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LE CHEMINOT 
DE F R A N C  E 

ORGANE de la FEDERATION des SYNDICATS CHRETIENS des CHEMINOTS de FRANCE et des TERRITOIRES d'OUTRE MER 

Les Cheminots attendent eux 

aussi.. . .«l'augmentation de Jeurs 

salaires 

Après le mouvement puissant et unanime des Cheminots le 1er avril 

MMraftsnicMK 
dont la solution s'inscrit dans un programme de réformes politiques et économiques 

CO M M E nous le laissions prévoir dans 
notre dernier numéro du s Chemi
not de France » , la réunion de la 
Commission Nationale de Concilia

tion du 2 7 mars s'est terminée par un procès-
rerbal de non-conciliation, 

La faute n'en incombe pas aux organisa
tions syndicales unanimes qui ont fait preuve 
de la plus grande modération dans leurs 
déclarations, mais se sont vu opposer par 
les représentants du Gouvernement une fin 
de r*on recevoir, même à leurs demandes les 
plus modestes. Le conflit était donc inévi
table et pour la première fois depuis 1 9 5 3 
toutes les organisations syndicales appelaient 
les cheminots à un arrêt de travail de 
2 4 heures le 1 e r avril. Il n'est pas inutile 
de souligner à nouveau la puissance de ce 
mouvement, son unanimité, sa discipline aus
si bien dans l'arrêt des trains que dans la 
reprise du service, la profonde détermination 
de tous les cheminots, leur volonté d'obtenir 
le respect des engagements pris et d'amé
liorer leur pouvoir d'achat amputé de 10 à 
1 2 % en quelques mois. 

La grève dos cheminots du 1 e r avril devait 
entraîner par ailleurs l'arrêt de la R.A.T.P. , 
des mouvements à E.G.F., dans la fonction 
publique, les personnels communaux, e t c . , 
en fait c'est l'ensemble du Secteur Public 
qui a été amené à manifester ce même jour. 

Cette extension du mouvement, que 
nous n'avions pas recherchée, a montré, si 
besoin était, le profond mécontentement 
qui règne dans toutes les entreprises qui 
sont soumises à la tutelle de l'Etat et plus 
particulièrement du Ministère des Finances. 
En effet, le Gouvernement, ne voulant ou 
ne pouvant imposer les conséquences de sa « 
politique d'austé

rité » à ceux qui les premiers devraient en 
supporter les effets en est réduit à 
bloquer avec la plus grande rigueur les 
salaires qu'if contrôle. 

Au lendemain de la grève du 1 * avril ce 
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P a u l B U T E T 
Secrétaire général 

n'était donc plus seulement le problème des 
salaires-retraites des Cheminots qui était 
posé, mais celui de tout le secteur public 
et par là même de toute la politique du 
Gouvernement en fonction. 

M . Félix GAILLARD l'a bien compris puis
qu'il a cru devoir dès le 2 avril exposer à la 
redio les difficultés que rencontre notre éco
nomie, qu'il était impossible de revaloriser les 
salaires, que 1 .% d'augmentation coûterait 
plusieurs dizaines de milliards au Trésor et 
compromettrait ainsi la politique de redresse
ment entreprise, etc. 

Avant de poursuivre notre action de grève, 
nous avons voulu mettre le président du 
Conseil devant ses responsabilités, lui préciser 
qu'il y avait bien engagement du Gouverne
ment, notamment sur la productivité, et que 
si la politique actuelle ne permettait pas 
d'honorer ces engagements, il fallait alors 
changer de politique. Tel était le sens de 
la lettre et de la demande d'audience com
mune que nous lui avons adressée le 3 avrit. 
M . F. GAILLARD avait promis de nous rece
voir, mais le 1 6 avril le Parlement mettait 
fin à sa carrière de président du Conseil.

Il n'y a plus de Gouvernement et nos ques
tions restent sans réponse, nos problèmes sans 
solution. 

N OUS n'ignorons rien des difficultés 
et des dangers qui menacent 
notre économie. Nous savons 
parfaitement que si nous 
arrachions après une lutte très dure, 1 0 à 12 % d'augmen

tation nominale de nos salaires et retraites 
et que si cette augmentation n'était pas ga
rantie par des réformes politiques valables 
nous serions en définitive payés en « mon
naie de singe » . Notre Bureau Fédéral du 
1 7 avril a tenu en ce sens à préciser les 
trois impératifs qui, selon lui, permettraient 
de « garantir » une augmentation de salaires : 
Réforme des circuits de distribution - Réfor
me fiscale - Politique de Paix dans les terri
toires d'Outre-Mer. 

Allégement des circuits de distribution, 
action énergique sur les prix des denrées ali
mentaires, sanctions exemplaires contre les 
spéculateurs de tout poil, toutes mesures 
que nous n'avons cessé de préconiser depuis 
des années, sans que rien soit entrepris. 
Il a suffi, il y a quelques jour, que soient 
taxés les pommes de terre, les oignons, les 
carottes pour que les producteurs fassent la 
grève des expéditions et que les services 
compétents révisent leurs prix, en hausse 
bien sûr. 

Réforme fiscale ? Comment un cheminot 
d'une échelle moyenne pourrait-il admettre 
que son boucher ou son épicier ne gagnent, 
aux yeux du fisc, pas plus que lui ! 

Politique de Paix car, que l'on soit d'accord 
ou non, la guerre (ou la pacification) coûtent 
cher et ce sont les travailleurs qui en sup
portent la plus grosse part. 

C ERTAINS crieront à nouveau à la 
position politique, oui il s'agit bien 
d'une position politique, non pas 
de la position d'un parti 
susceptible d'évoluer selon les combinaisons ministérielles, mais 

d'une exigence que nous sommes conduits à 
poser pour pouvoir défendre efficacement les 
cheminots qui nous font confiance. 

Refuser de regarder ces problèmes en face 
serait faire preuve d'un manque d'intelligence 
et de réalisme qui en définitive se retourne
rait contre les travailleurs. Dissocier tel ou 
tel point de ce programme, parce qu'il est 
politiquement gênant pour tel ou tel parti 
serait de la malhonnêteté. Laisser croire aux 
cheminots qu'il est possible en période de 
crise gouvernementale de mener une action 
qui aboutira immédiatement à une augmen
tation de salaires serait indigne de dirigeants 
syndicaux. 

Nous ne jouerons pas ce jeu-là. 

L'onarcho-syndicalisme : la grève, la grèvt 
seule, quelles que soient les conditions poli
tiques est maintenant dépassée. Une fraction 
importante de travailleurs français a aujour
d'hui conscience d'être une force politique 
libre et demande au syndicalisme d'être l'ex
pression de cette force. 

La C.F.T.C. n'entend aucunement devenir 
un parti politique et s'engager dans la compé
tition pour le pouvoir, mois fidèle à sa mis
sion, elle rappelle à tous les hommes politiques 
les yrais problèmes et leur demande d'y 
apporter des solutions conformes aux désirs 
des travailleurs. 

Si, aveuglés par le sectarisme, le parti pris 
ou les combines ils refusaient d'entendre il 
serait alors bien inutile de faire appel au 
civisme et à la compréhension des cheminot* 
qui, avec tous les travailleurs, utiliseraient 
tous les moyens d'action en leur pouvoir. 

CHAQUE VMAI 
 n O U S avons souvent dit — et je lé n

poj X 

'fl

répéterai aujourd'hui — que l'opti- 

misme doit être une vertu essen

tielle des syndicalistes.. . 

. . . Certes, il est faci le de s 'abandonner 

aux sentiments de lassitude, de décourage

ment et de dégoût en regardant la dégra

dation progressive de toutes les autorités 

de la nation. 

Certes , on a le droit et même le devoir 

de s'inquiéter de la lente montée , en 

France et dans le monde, des forces de 

guerre ou d'oppression humaine, qu'elles 

s'appellent nationalisme, fascisme ou com

munisme. Car nous sommes comptables , 

pour une large part, du bonheur du peu

ple, c'est-à-dire de la paix et du progrès 

social . 

M e voilà loin de mon propos optimiste ! . . 

M a i s il est vrai qu'à le vouloir rester, mal 

gré tout, nous avons quelque mérite, dont 

il ne faudrait pas déduire que nous som

mes étrangers à tout sentiment de colère 

 à et que nous assisterions, impassibles, 
toute menace réelle qui pèserait — elle 

pèse déjà en puissance — sur les insti

tutions et les libertés démocratiques que 

nous ne séparons pas des dro'ts impres

criptibles du travail. 

Ce la , j'avais le devoir de le cire, et il 

ne faut voir là ni menace ni 

chantage , mais l'expression d'une 

conviction inébran

lable que nous dictera toujours notre 

devoir. Ainsi, d'ailleurs, nous restons fidèles 

à la tradition ouvrière et à la signification 
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Maurice BOULADOUX 
Président de la C.F.T.C. 

profonde de la Fête du Travail, à travers 
laquelle nous célébrons les dures et par
fois sanglantes batailles qu'ont menées nos 
aînés et, en définitive, à travers bien des 
lacunes, la lente réalisation de la promo
tion du monde du travail. 

E N ce 1 e r mai 1958, sous un ciel 
où s'amoncellent les nuages, 
nous nous arrêterons donc un 
instant pour contempler, derrière nous, le chemin par

couru, pour mesurer la réalité du progrès 
social accompli dans un passé proche 
et lointain, et pour explorer la route, 
notre route à l'étoile. 

Nous aurons une pensée émue envers les 
disparus qui jalonnent cette route : ceux 
qui sont tombés victimes des accidents du 
travail — parmi lesquels les mineurs ont 
payé une si lourde contribution — ceux 

est une étape vers la 

LIBÉRATION OUVRIÈRE 

qui sont tombés dans les grandes 
luttes revendicatives, ceux qui sont 
morts dans les camps de concentration. 

Nous n'oublierons pas ceux qui, aujour
d'hui encore, tombent ou souffrent dans les 
prisons là où la liberté n'existe pas ou 
se caricature. 

Nous puiserons dans cette brève halte 
les leçons de courage et d'espoir pour nos 
luttes futures parce que nous pourrons 
effectivement nous dire, en mesurant les 
progrès réalisés dans la condition ouvrière, 
que les sacrifices n'ont pas été vains. 

La route qui s'ouvre devant nous sera 
longue et dure, mais ni plus longue ni 
plus dure que celle où s'acheminèrent nos 
aînés : nous y avancerons sûrement, comme 
ils y ont avancé, nous y planterons de nou
veaux jalons au-delà des leurs, vers le but 
final. 

Si nous sommes optimistes, c'est que 
nous sommes certains, parce que nous met
tons en action une force de plus en plus 
dynamique, puissante et moderne, au ser
vice de notre idéal, parce que nos mili
tants sont de plus en plus compétents, con
fiants et volontaires, que nous continuerons 
sans faiblir la tâche entreprise et qui ne 
saurait être abandonnée avant que ne règne 
enfin dans ce monde des techniques et 
des puissances une véritable civilisation 
d'hommes libres et responsables. 
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ORDRE DU JOUR 
MARDI 2 0 M A I 

A partir de S heures 

— V é r i f i c a t i o n d e s p o u v o i r s e t r e t r a i t s d e s m a n d a t s . 

10 heuresDe  à 12 heures et de 14 h. 30 à 19 heure» 

Présidence ; Unions Est et À Isa ce-Lorraine 

— O u v e r t u r e d u C o n g r è s , par M . N Ï C K M Ï L D E R , président 
fédéral. — A d o p t i o n d  u r è g l e m e n t d u C o n g r è s . 
— D é s i g n a t i o n d e l a C o m m i s s i o n d e s R é s o l u t i o n s  . 
— R a p p o r t s u r l a m o d i f i c a t i o n d e s S t a t u t s , par A . D E B A N D E . 

( D i s c u s s i o n e t v o t e ) . 
— R a p p o r t f i n a n c i e r , par J. D E R V ï L L E Z  , trésorier général. 
— R a p p o r t d e l a C o m m i s s i o n d e C o n t r ô l e . 

( D i s c u s s i o n e t v o t e ) . 

MERCREDI 2 1 M A I 

D e 9 à 12 heures et de 14 h. 30 i 18 h. 30 
Présidence : Unions Nord et Ouest 

— R a p p o r t m o r a l e t d ' o r i e n t a t i o n , par P. B U T E T , secrétaire généra]. 
( D i s c u s s i o n e t v o t e ) . 

18 h. 30 

M i s e e n p l a c e d u C o n s e i  l F é d é r a l . 

20-21-22-23 Mai, à Asnières 

JEUDI 2 2 M A I 

8 h. 30 

— Réunion du Conseil Fédéra l et mise en p lace du Bureau F é d é r a l 

D e 9 h. 30 à 12 heures et de 14 h. 30 à 19 heures 
Présidence : Unions Sud-Ouest et Sud-Est 

— Rapport sur la place des Nationalisat ions dans une Economie» 
planif iée , par P; Butet. 

— Discussion et vote . 

VENDREDI 2 3 M A I 

8 h. 30-

— Réunion du Bureau Fédérât . 

De 9 h. 30 à 12 heures 

Présidence : Unions Méditerranée. Services Centraux 

— Discussion e t vote d  e la Réso lut ion générale e t des 
d i f férentes Mot ions . 

14 h. 30 
— Séance d e clôture. 
— Attr ibut ion de» Prix M i c h o n 1 9 5 7 - 1 9 5 8 . 

Discours d  e clôture par le Président Fédéra l . 

LES RAPPORTS V O N T PARVENIR A U X SYNDICATS QUI O N  T RETOURNE LES IMPRIMES 
D'INSCRIPTIONS 

ILS DOIVENT ETRE EXAMINES DANS LES ORGANISMES DIRECTEURS DU S Y N D I C A T 

PRECISIO

N GARANTIE 

QUALITÉ 

G L WI/Z E S, 

H O R L O G E R 
J O A I L L I E R 

depuis 1866 

107 RUE SAINT LAZARE 

, PARIS IX' • TRI 00-95 

Très grand choix de bagues de fiançailles, clips, bracelets, colliers 
et d'articles d'orfèvrerie à des prix très étudiés 

Concessionnaire des montres 
Eterna, Jaeger, Lip, Longines, Oméga, Tissot, Zenith 

Le meilleur a^.uèû sera réservé à MM- les Employés de la S.N.C.F 
POSSIBILITE DE C R E D I T • Ca'alogue gratuit sur demande 

C i i e  E Mr 
SÊGALOT La maladie 

on l'accident 
H É J S i i i i B 

L E S P A I E M E N T S v o s m e n s u a l i t é  s n e s o n t p o s r e p o u s s é e s 
m a i s b i e n a n n u l é e s g r â c e à l ' A s s u r a n c e C r é d i t 
o f f e r t e p a r M o n s i e u r S é g a l o t . 

CHAMBRE 
CKÊKE MASSIF 

ponneoux contrep;Dqué 
comprenant : ARMOIRE 
130 x 185 x « - LIT peur 
literie 1 4 0 - TABLE DE 
CHEVET. 

Les 3 p l a c e s 

VALEUR RÉELLE 

59.900 U N E REMISE I M P O R T A N T E 

v o u s est a c c o r d é e p a r M r S é g o l o t 

LIVRAISON 
G R A T U I T  E 
d a n  s toute 
ia France 

LES PLUS L O N G S 
CREDITS 

REPRISE des 
anciens meubles 

S E G A L O T 
52 

A v . d u G " ! . L e c l e r  c -

P A R I S

M é î r * » - : M 6 " u t o h - » u v e t n « t 

Roulants. 

CONFIANCE DANS LE SYNDICALISME 
LA grève du 1 e r avril a prouvé la force du syndicalisme. Les 

agents de conduite avec tous les cheminots ont manifesté afin 
de voir leurs revendications satisfaites, mois aussi « le point 
commun à tous » les salaires. D'autres actions viendront, nous aurons besoin de 

serrer les rangs encore, mais la situation présente nous amène à dire 
que nous avons été réalistes dans notre action. 

Réalistes à la Commission Mixte 
lors de la discussion du règlement 
du travail. Sans les résultats ob
tenus grâce aux propositions de 
la C.F.T.C., les roulants en se
raient restés au même point 
qu'avant le 1" janvier 1958. 

Ce n'est pas une victoire, et si 
j'insiste tant sur ce point, c'est 
surtout pour faire comprendre 
aux camarades agents de conduite 
qu'il ne suffit pas de « gueuler à 
longueur d'année dans les corps 
de garde. » il faut aussi faire 
respecter ses droits. 

Dans le syndicalisme, et les rou
lants le savent bien, il n'y a 
jamais de dispositions définitives, 
les revendications qui paraissent 
alléchantes aujourd'hui si elles 
étaient satisfaites seraient dépas-
séss. c'est ainsi que le monde 
évolue. Fabriquer un programme 
revendicatif pour faire de la pro
pagande c'est facile, mais le réjj 
liser... c'est autre chose. 

Pour l'instant faire respecter 
ses droits c'est faire appliquer le 

règlement sans faire de conces
sions aux patrons. C'est aussi ne 
pas accepter de continuer le rou
lement, quand le repos n'est pas 
suffisant, même si c'est une bon
ne tournée qui suit. C'est aussi 
ne pas se laisser mettre en repos 
périodique sans avoir été prévenu 
et j'en passe... 

Le nouveau règlement P4, avec 
assouplissements et commentaires, 
qui sera mis en, vigueur au ser
vice d'été, sera distribué aux mi
litants de la CF.T.C. Rapprochez-

"PROPOSITIONS 

D'AUGMENTATION 

« d e s allocations de déplacement 
• des allocations de nuit 

(Voir en page 4.) 

vous d'eux si v o u s a v e z d e s diffi
c u l t é s e t a idez - l e s à l e f a i r e a p p l i 
q u e r l o y a l e m e n t p a r l a S . N . C . F . 
Que t o u s n o s a d h é r e n t s d é c l a r e n t 
dès m a i n t e n a n t « l a g u e r r e a u x 
c o m b i n e s » qu i , e n f i n d e c o m p t e , 
s e r v e n t l e p a t r o n . 

Si l ' o n p r e n d l e d o m a i n e s é c u 
r i t é , b e a u c o u p d e c h o s e s p a s s e n t 
à c ô t é , p a r l a p e u r d e n e p a s 
fa i r e l ' h e u r e e t l a h a n t i s e d e 
fa i r e un r a p p o r t d ' i n c i d e n t « o n 
se d é b r o u i l l e » , m a i s a u prix d e 
q u e l s r i s q u e s . C e n ' e s t p a s p a r 
m a n q u e d e c o n s c i e n c e p r o f e s s i o n 
nelle, m a i s s i m p l e m e n t p a r c e q u e 
nos p a t r o n s s o n t s u r t o u t t e n t é s 
de « f a i r e l e s m a c h i n e s à r é d u i r e 
l a P.F.A. ». 
' L a r é v o l u t i o n n e r é s i d e p a s s e u 
l e m e n t d a n s d e s a c t e s s p e c t a c u l a i 
r e s , m a i s s u r t o u t se f o r g e p a r u n e 
a t t i t u d e q u o t i d i e n n e d ' h o m m e s 
r e s p o n s a b l e s . N o u s o b t i e n d r o n s 
e s c h a n g e m e n t a v e e d e s 
m o y e n s q u e seu l u n s y n d i c a l i s m e 
fo r t et o r g a n i s é p3Ut n o u s d o n n e r . N o n 
p a s s e u l e m e n t e n se c o n s i d é r a n t 
à p a r t d e s t r a v a i l l e u r s , m a i s e n 
s ' o r g a n i s a h t t o u s e n s e m b l e . 

La v i  e n ' e s t p a s n e u t r e . . . 
u n r o u l a n t n e p e u t p a s l ' ê t r e 
n o n p ! u s . I l d o i t c h o i s i r e t s e 
b a t t r e . P o u r q u o i p a s a v e c l a 
C F . T . C  . ? C O U S I N Y v o n . 

A S S U R A N C E S 
A u t o  , m o t o , s c o o t e r 

Bénéficiez du tarif spécial 
CHEMINOT 

par Cabinet spécialisé, ou service 
dés automobilistes depuis 2 5 ans 

Po l i ce a u t o « Bon Conducteur » 
r e m b o u r s e 10 % dès la p r e m i è r e 
a n n é e sans a c c i d e n t . 

A v e c t o u t c o n d u c t e u r , g a r a n t i  e 
i l l i m i t é e , t ous les r i sques d ' a c c i d e n t s 
a u x  ; t i e r s e t a u x passagers . Serv ice 
RECOURS o b t i e n t r e m b o u r s e m e n t 
des r é p a r a t i o n  s de l 'Assu ré . 

D E M A N D E Z P R O J E T 

en se référant du journal au 

Cabinet E. A D A M 
1 8 1 , rue Lafayette, PARIS 
(prés gares Nord et 
Est) 

G R A T U I T : M o g n i f i q u  e c o t o l o g u e n  ° 129 s u r s i m p l e d e m a n d  e 

GRANDS 
BOURGOGNES d e m e s 

v i g n e s s u r v o i r e t a b l e 5.840 t r , 1 V o l n a y 1053
1 P u l i î m y - M o n t r a e h c t tOm / franco 
4 0 . tle Beaùne Vi l lages 1 1051 d o m i c i l e 
2 ( Ï i a s s a g n e - M o n t r a c h e  t 1015. C.C.P. 
1 Chassa i rne-Montrac l te t 1951" ' î . 53! 
3 Saint-Aubin 1948 DIJON

B L O N D E A U D A N N E , Rcco- I t an t 
• C h â t e a u d e St A u b i n ( C . - d ' O r ) 

" cVINS EN FUTS r> 0 . T E M E N T

P R O P R I É T É -
P U L T Z Louis, ret. SNCF. Atihais (Gard) 

POUR VOS LOISIRS 1958 
La F.F.T.P., Délégation de Lille, organise pour l'ensemble

des Régions : 

L E 1 8 M A I 

L'Exposition de Bruxelles — parcours en a u t o c a r  , a u départ 
de Lille e t entrée à l'Exposition (tout compris : 1.000 francs). 
(Carte d'identité Nationale obligatoire). 

Nous sommes à la disposition de ceux qui désireraient y aller 
individuellement, ou en groupe, à 'd'autres dates. 

D U 1 " A U 1 4 S E P T E M B R  E 

Départ de Lille le 1" septembre par Modane — visites de : 
Turin, Milan, Venise, Florence, Pérouse, Assise, Rome, Naples, 
Capri et Gênes. 

Retour par Vintimille. Court arrêt sur la Côte d'Azur. 
— Prix a p p r o x i m a t i f  s : 

— Cheminots en activité avec permis . . . . 32.000 fr. 
— Familles de Cheminots et Retraités . . . . 36.500 fr. 
— Voyageurs payants 46.000 fr. 

(Carte d'identité nationale obligatoire.) 
Des démarches doivent être effectuées prochainement sur 
place en Italie. Elles permettront peut-être d'améliorer les condi
tions, mais il nous faudrait connaître approximativement le 
nombre de voyageurs, renseignement essentiel comme base de 
discussion. 

Si c e v o y a g e vous intéresse, il y va donc de v o t r e i n t é r ê t 
de nous donner le p l u s t ô t possible vos adhésions de principe 
(sans engagement) ce qui facilitera la mise a u point. 

Des précisions complémentaires- seront données ultérieure
ment à ceux qui nous auront donné leur adhésion de principe. 
P o u  r t o u s r e n s e i g n e m e n t s complémentaires, s ' ad res se r à : M . 
E. H U E , d é l é g u é rég'orral F.FjT.P.. 10, r u e L y d e r i c , à L i l l e 
( N o r d ) . 
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VOIX. 
MisIsliitË 

àl'Exploitation 

Après la catastrophe de Chanton
nai/, notre ministre de tutelle a cru 
devoir annoncer dans une interview 
que, sur son ordre, des mesures de 
renforcement de la sécurité seraient 
prises à la S.N.C.F., afin d'éviter le 
retour de pareilles catastrophes ? 

Que sont ces fameuses mesures an
noncées à grand renfort de presse 7 
Que va-t-on faire à la S.N.C.f. 1 

Autant de questions que nous nous 
sommes posées, nous, Agents de Mou
vement, donc Agents de Sécurité. Et 
que voyons-nous arriver ? 

1' La création d'un TRINOME RE
GIONAL DE SECURITp (Oxjlre ré
gional n« 52 du 6 décembre 1957); 

3f Le renforcement du Contrôle mé
dical des Agents de Sécurité (visite 
médicale supplémentaire à subir dans 
le* deux ans à venir par tous les 
Agents de Sécurité)... Et voilà ! 

Alors que nous espérions voir : 
1* Augmenter les effectifs, afin que 

le Chef de Sécurité puisse se consa
crer a la Sécurité et rien qu'à elle, 
ou tout au- moins lut donner le meil
leur de son temps, comme ' l'a si 
bien dit notre Directeur. Général 
dans son Avis au Personnel en date 
du 2S novembre 1957. 

Nous pensions que le Chef de Sécu
rité pourrait enfin assumer, ses écra
santes responsabilités, sans avoir à 
tse préoccuper : du papier, du 
client, de M. Colis, de M. Wagon 
(au sens commercial du mot) et 
d'autces suggestions inhérentes à la 
bonne marche de la maison 
(chaudières, réfectoires ADT et, si 
cela vous chante, ajouter la 
responsabilité des fourchettes, bols 
à soupe qui s'y trouvent). En fait, 
dans ces cas-là, les consignes des 
gares se terminent invariablement 
par ces mots magiques : < Le Chef 
de Sécurité est rendu personnellement 
responsable de l'entretien du poste 
et des objets qui s'y trouvent. » 

Vous allez sourire peut-être, mais, 
ni extraordinaire que cela puisse vous 
paraître, « cela est vrai », et j'en 
passe... et des meilleures. 

Comment peut-on concevoir qu'un 
Monsieur, obligé de repondre à tous, 
fût-il un être supérieur, comment, à 
votre avis, peut-il ne jamais se trom
per et c'est là que se trouve le mal, 
parce que une erreur dans le diffi
cile métier de la Sécurité se traduit 
souvent par la catastrophe. 

Et l'on répète à longueur de jour-
•née : « PENSEZ SECURITE ». Est-ce 
vraiment possible ?

2* Renforcement de la Sécurité au point de 
vue des installations, par exemple : 
éclairage plus intensif dans les petites 
gares, sur les voies de service, où les 
manœuvres sont rendues difficiles par 
défaut d'éclairage pour un agent souvent 
seul.

Implantation de signaux fixes au 
lieu et place de signaux à main. 
Mise en service du bloc V.U. sur les 
ligne à V.U. à trafic important, etc. 

3> Formation sérieuse des Jeunes 
Agents de Mouvement. Conférences 
hebdomadaires régulièrement faites. 
Dans combien de gares le sont-elles ?
Ecole de formation professionnelle et 
de perfectionnement plus nombreuses 
avec des cours vraiment appropriés. 
On fait à l'heure actuelle un FMX 
avec un HE ou même un AUX ré
cemment embauché (que l'on admet 
au cadre pour les besoins de la cause) 
et cela après trois semaines de cours 
théoriques, et on les lâche dans un 
poste de Sécurité, souvent seuls, avec 
huit jours de formation sur le tas ; 
il en est de même pour un Aiguilleur. 

Est-ce suffisant pour des Agents qui 
ne connaissent ni le A, ni le B du 
chemin de fer? A notre avis : NON, 
surtout avec le niveau de formation 
générale qui n'est pas tellement élevé 
a l'embauchage actuellement. 

Pensez-vous, Messieurs, que la créa
tion d'un TRINOME SECURITE et 
le renforcement des Contrôles médi
caux sauveront la situation? Le Con
trôle médical supplémentaire, pas 
plus que le Trinôme, n'aura d'effet 
sur la Sécurité. 

Le Trinôme, à quoi va-t-il servir? 
A rien, si ce n'est encore faire du 
papier, soulever des tracasseries sup
plémentaires; il semble que nos Chefs 
d'Agence, ou de CM., nos Chefs de 
gares, nos Contrôleurs de Sécurité 
d'Arrondissement sont suffisamment 
qualifiés pour s'assurer de la bonne 
marche du Service en général et de 
la Sécurité en particulier. 

Le Contrôle médical supplémentaire 
et plus ssrrê, surtout quand il s'adres
se à des agents ayant atteint la qua
rantaine, ressemble plutôt à une bri
made envers eux qu'à un contrôle sé
rieux et efficace, en ce sens que, 
pour un rien, un dixième de plus 
ou de moins d'acuité visuelle, les 
voilà rayés du cadre de la Sécurité ; 
ces agents, qui ont vingt à vingt-six 
ans au service du mouvement, con 
naissant parfaitement leur métier de 
cheminot, qui ont passé la plus gran
de partie de leur existence de tra
vailleurs à faire des nuits par mois 
la plupart d'entre eux ont été FMX 
pendant souvent dix ans et plus, pen
chés toute une nuit sur une situation 
comptable, des statistiques fallacieu
ses et assurant en même temps la 
Sécurité (block, garage de trains, etc.) 
à la lueur d'une lamp-; à pétrole ou 
avec un éclairage électrique insuffi
sant. 

N'est-il pas normal qu'après une 
telle vie leur vue soit diminuée ? Ont-
ils déchu, je vous le demande, pour 
que, enfin arrivés IN. SCG, CG, ils 
soient radiés purement et simplement 
de leur emploi et mis dans une au
tre filière qu'ils n'ont pas choisie et, 
par ce fait même, voient leur situa
tion irrémédiablement compromise, si 
ce n'est définitivement perdue. 

Patrons, ne « sciez » pas les meil
leurs dé vos serviteurs. Que ceux 
qui ont été victimes de ces mesures 
par trop injustes reprennent leur 
place parmi nous. Et ce sera justice ! 

AU COMITÉ MIXTE CENTRAL 
;— Extension à l'ensemble de la S.N. 

C F . des initiatives intéressantes 
prises par des Régions pour amé
liorer la formation du personnel : 

Certaines Régions s'étant déclarées 
hostiles à la diffusion de manuels des
tinés à jouer un rôle sérieux de for
mation, nous demandons à la Direction 
du Mouvement de prendre à son compte 
l'édition et la diffusion de manuels 
dont quelques-uns existent déjà et 
se nomment : 

— Sachons taxer ; 
— Manuel de l'agent litiges ; — 
Manuel de l'agent nouveau ; — 
Manuel de l'enrayeur. 

— La délégation C.F.T.C. demande 1s 
relèvement de l'indemnité de mécano
graphie, estimant le taux horaire actuel 
(de 3 à 6 francs malgré la récente 
augmentation) absolument dérisoire : 

Le représentant de la Direction P 
n'est pas d'accord. 
— La délégation C.F.T.C. demande l'at

tribution d'une prime aux agents 
chargés de la confection, à 1a 
machine à écrire, de bordereaux 
CC 291 sous dictée par bandes 
magnétophones : 

Le représentant de la Direction P 
n'est pas d 'accord. 
— La délégation C. F. T. C. proteste 

contra le fait que les prunes de pro
ductivité de certains chantiers M 
établissements ont été diminuées à ht 

DES CONDITIONS 
DE TRAVAIL.. 

- 0
Gare de B... 

CHEF DE S T A T I O N 
Service de 6 h. 5  0 à 7 h. 3 

9 8 h. 3  9 à 10 h. 3 0 
et de 12 h. 3 0 à 19 h. 5 0 

Gare de S... 
CHEF DE 6* CLASSE 

Service de 5 h. 4  5 à 11 h. 
4 5 et de 13 b. à 1 6 h. 

FACTEUR 
I Service de 9 h. à 13 h. 

et de 1 4 h. 10 à 19 h. 10 

Gare de J... 
C.M.V.P. 

(Cycle d'alternance) 
Repos - 6 matinées 4 / 1 2 -

3 soirées 1 2 / 2 0 - Repos 
- 3 soirées - Repos - 6 ma
tinées - 6 soirées - Repos.

Gare de J... 
B. R. M . V . 

(Cycle d'alternance) 
Repos - 7 nuits 2 1 / 5 - Repos 

- 3 Jours 1 6 / 2 4 - 1 jour 
1 2 , 4 5 / 2 0 , 4 5 - 2 jours 1 6 / 2 4 
- 1 jour 1 2 / 2 0 - Repos
7 nuits 2 1 / 5 - Repos 
-1 jour 1 6 / 2 4 - I 
jour, 1 2 , 4 5 / 2 0 , 4 5 - 4 jours 
1 6 / 2 4 
- 1 jour 1 2 / 2 0 - Repos. Sut 3 1 jours : 14 nuits 2 1 / 5 

10 jours 1 6 / 2 4 

suite de modernisation ayant entraî
né en même temps des réductions 
d'effectifs et un accroisesment du 
rendement. 

La prétendue adaptation des barèmes 
à un* situation nouvelle a donné à des 
patrons l'occasion de dévoiler leurs 
batteries « primitives »  , à savoir que la 
peine physique ayant diminué, il était 
normal de diminuer les primes. 

Nous précisons une fois de plus no
tre position, persuadés que le travail 
moderne n'est pas moins fatigant. Le 
cheminot, en effet, a vu supprimer tou
tes les pauses, a été privé de la diver
sité des tâches, des initiatives qui lui 
faisaient prendre goût au travail ; il a 
été astreint à l'observation de consi
gnes de plus en plus sévères, à un 
rythme de travail qui use terriblement 
ses nerfs. 

Le Directeur du Mouvement, plus 
humain que certains de ses collabora
teurs régionaux, pense que si toutes 
les économies résultant de la moderni
sation ne peuvent pas être réparties 
entre les cheminots, en raison de 
l'amortissement du matériel, il ne pa
raît cependant pas normal que, dans 
les établissements modernisés, les pri
mes soient systématiquement baissées. 

— La délégation C F. T. C. demande 
qu'une formule soit trouvée pour 
éviter les répercussions sur les pri
mes des agents du cadre de l'uti
lisation d'auxiliaires saisonniers. 

La Direction ne nie pas que les 
agents ont à faire face à un surcroît 
de travail, avec augmentation notable 
de leur responsabilité pendant l'utilisa
tion d'auxiliaires saisonniers, mais elle 
n'accepte pas de revoir, dans ces cas-
là, le mode de calcul des primes. 
— La délégation insiste pour que, à 

l'occasion des modifications tarifai
res, les rectificatifs aux 
documents parviennent dans les 
gares suffisamment à l'avance. 

— Effectifs pou le Service de l'Ex
ploitation. 

Les effectifs sont passés maintenant 
à 127.016 contre 126.525 en 1957, soit 
une augmentation de près de 500 
agent*. Compte tenu des difficultés 
rencontrées encore dans certains éta
blissement* et de l'impossibilité d'ac
corder dans de bonnes conditions les 
congés, nous demandons que cet effort 
de renforcement des effectifs soit pour
suivi. 
— Accidents du travail. 

En dehors des accidents de trajet, 
de plus en plus nombreux, hélas I les 
accidents mortels de travail, qui étaient 
de 149 en 1938, puis de 63 en 1956, 
sont passés à 51 en 1957. 

Si les patrons ont eu parfois une 
part de responsabilité dans ces acci
dents, chaque cheminot a cependant un 
grand rôle à jouer en matière de pré
vention des accidents. 

Nous voudrions voir disparaître tota
lement le* accidents mortels. Pour ga
gne» du temps, les cheminots risquent 
souvent leur vie. Qu* chacun prenne 
déjà bien ea main* sa sécurité et se 
donne pas aux jeunes agents l'exemple 
de records imprudents. 

AVEC LA FILIÈRE "INTÉRIM 

I L est nécessaire de rappeler une revendication particulièrement 
raisonnable et justifiée qui a été mise au point et considérée 
comme un objectif de première urgence ; il s'agit de la notation 
pour I . N . l . à établir sur le plan régional. 

Quelques mesures ont été pri
ses pour pallier le déséquilibre ré
sultant dans la filière « Intérim » 
de la création du grade de F.E. 
N.I., elles ont consisté à diminuer 
le nombre des I.N.3 et à augmen
ter celui des I.N.2. — I.N.l. et
I.N.P.

Or nous avons le regret de 
constater que l'augmentation du 
nombre des I.N.l. en particulier 
s'est effectuée sur les Arrondisse
ments où il en existait déjà une 
proportion honorable. 

Il serait cependant beaucoup 
plus logique qu'il y ait au moins 
une égalisation des possibilités 
d'avancement, notamment des I. 
N.2., pour accéder au grade d'I. 
N.I. Il est en effet anormal que 
sur un Arrondissement l'avance
ment se fasse tous les trois ou 
quatre ans, alors que sur un autre il 
ne peut avoir lieu qu'au bout 
d'une dizaine d'années. C'est 
pour cela que nous revendiquons 
avec Juste raison :
— la notation pour I . N . I . à éta

blir sur le pian régional afin 

d'harmoniser les possibilités 
d'avancement des I  . N . t 
actuellement très différentes 
suivant les arrondissements. 

La proportion des I.N.2. sur les 
I.N.l. justifie pleinement l'ins
cription de ce grade sur le plan 
régional, étant donné qu'il n'exis
te aucun autre grade dans la 
filière Mouvement ayant un si 
faible pourcentage d'avancement.

Le règlement P.6., article 28, 
indique qu'il y a possibilité de 
demander l'établissement de T." 
A. sur le plan régional pour les 
grades dont le nombre est peu 
élevé; ceci s'applique intégrale
ment aux I.N.l. ; la S.N.C.F. en 
utilise actuellement environ 250, 
c'est pourquoi cette revendication 
na devrait rencontrer aucune op
position; l'intérêt général doit 
avoir priorité sur les intérêts par
ticuliers.

Commission Technique 
Exploitation, 
Secteur du 

Mans : Bernard 
LALES. 

— Fichiers wagons. 
Bien que l'institution des Fichiers 

wagons ait obligé la S.N.C.F. à créer 
quelques centaines de postes, le Direc
teur du Mouvement estime que cette 
affaire est rentable ; le coût annuel 
d'un wagon en exploitation étant de 
l'ordre de 300.000 francs, les journées-
wagons économisées dans cette nou
velle 1 organisation compenseront lar
gement les dépenses supplémentaires de 
personnel. 
— Attribution d'indicateurs M a y e u X 

aux Surveillants de voitures. 
Les régions ont été invitées à chif
frer leurs besoins pour satisfaire cette 
demande. 

(L'Est, l'Ouest, la Méditerranée n'ont 
pas encore donné signe de vie.) 
— La délégation C.F.T.C. demande la 

modification des signaux de 
côté des autorails F.N.C. 150 ch. 
t Tout réglage se fera à l'avenir de 

l'extérieur. 
— La délégation demande l'améliora

tion de la qualité des crayons à 
bille : 

La Direction enquêtera sur toutes 
les mauvaises fournitures qui lui sont 
signalées. 
— Coordination entre les services pour 

éviter aux gares les fournitures 
concomitantes de renseignements et 
statistiques. 

Le Directeur du Mouvement exami
nera ce problème avec les services in
téressés. 
— Commande des Intérimaires. 

La délégation demande que les dé
placements soient payés aux Intérimai
res lorsqu'ils sont commandés dans la 
zone de leur résidence d'habitation 
puisque l'article 218 du P. 2 précise 
qu* la durée du déplacement est dé
terminée comme s'il habitait sa rési
dence d'emploi. 

La délégation C.F.T.C. propose, en 
outre, que lorsqu'un IN habite un* lo
calité1 où il n'y a pas de gare, la gare 
désigné* comme desservant sa rési
dence ne soit pas distant* de plus de 
trois kilomètres d* cette dernière. 

L* représentant d* la Direction P 
s'engage à examiner le* cas particu
liers que nous lui transmettrons. 
— Répartition d* l'Instruction générale 
EX 25. 

Un tirage plus important sera fait 
pour une plus large distribution. 

P i e r r e V A C H E R A N D . 

H O R L O G E R I
E 
B I J O U T E R I E 

LUTZ 70 à 82, RUE DE LYON-PARIS 12 
TEL. I Û / D . 4B-8Î 

Condition» spéciale* 

au Personnel de la S.N.C&. 

H O T E L S 
R E C O M M A N D E S 

NICE GILBER
HOTEL-PENSIO

T 
N

14. rua Pertinax
PLEIN CENTRE - TOUT CONFORT 

Prix très modérés Ecrlr» 

HOTEL DU MUSEUM 
9, RUE BUFFON (Gare Austerïitz) 

LE FOYER DU CHEMINOT ! 

LOURDES 
HOTEL DE LYON (bd de la Grotte) 

M. - E. FAURE
Prix spéciaux pour Familles 

HOTEL SUC VITRAC (Cantal) 
Campagne agréable. Cuisine soignée 

1.000 fr. p, jour . Serv. 6 % en plus 

Hôt. Pens. MAGALI, 63, av. Borriglione 
NICE sais, printemps, pens. compl. prix 
modérés aux cheminots, jard. soleil 

LOURDES - Pension Maysonnave 
 Tout confort, cuisine soignée. Prix 

modérés. Rdé groupes et familles. 

PLAGE COTE-D'AZUR Pensio
village

n
,
 complét
 vacance

a
s 

en petits chalets. 1.200 fr., août l . « 0 . 
Camping Hélio-Marin, Lavandou (Vax) 

Restaurant SENSELME 
(Maison fondée en 1879) 

73, boulevard Magenta, PARIS 
(Gares Nord et Est) 

ServiceDe 11 h. 30 à 15 h. 
De 16 h. 30 & El h. 30 très rapide 

Bienvenue à nos amis Cheminots ! 

MOCHET VOITURETTE1 CV. 
Conduite neuve, abandon Z/3 
de su valeur. — AVIA, 136, 
route dt Versailles CLAMART 
(Seine) 

L A F O R E S T 
1 2 , r u e d ' O d e s s a 

PARIS X I V e

mmùicûmcUSe-

D A i \ ' t o n 

6 4 - 7 4 

H o r l o g e r i e 

B i j o u t e r i e 

O r f è v r e r i e 

Lé bijoutier de la région ouest 

RÉDUCTION DE 10 % (sauf Omega)AUX CHEMINOTS 

3 J O U R S A B A R C E L O N E 

pour 9.000 (passeport et visa 
compris) Départs jeudis et dimanches 

ILES BALEARES Voyage at séjour à partir «ta 
17.000 fr. 

EXCURSIONS EN ROUSSILLON 
A N D O R R E - E S P A G N E 

LES CARS VERTS DU ROUSSILLON 
1 0 , rue Jeonne-d'Arc, PERPIGNAN. — Tél. 4 9 - 4 7 

EMPLOYES S.N.C.F. • POUR V O S VINS
Vve AIME MARTIN - Vigneron - AUBAIS (Gard) 

T A R I F S U R D E M A J D E 

L I L L E - T A I L L E U R 
9 6 , rue d  e Paris — L I L L E • M A I S O N FONDEE EN 1903  

Vêfemenfs sur mesures Hommes et Dames 

Qualités Pure Laine : 18.500, 20.500, 23.500 
Essayage en * heures (sauf le'samedi) ^ Echantillons gratuits a d r e s s é s sur demande ^ Le magasin est fermé le lundi malin 

REMISE DE S % SUR PRESENTATION DE LA CARTE 

VINS A R N A U D MIEUX 
M  . ARNAUD . Vigneron — J U N A S ( G a r d ) 



P M O P O S I T I O I V S A  U C . A . D  E L A S . N . C . F . 

. GR A T I FI C A TI ON 
D ' E X P L O I T A T I O N 1 9 5 7 

Le Conseil d'Adminis

tration a arrêté, dans sa 

séance du 16 avril 1958, 

les comptes de l'exercice 

1957. 

Recettes : 673 

milliards Dépenses : 

695 milliards Déficit : 22 milliards 

La gratification d'ex

ploitation qui sera réglée 

avec la solde de fin juin 

représentera environ 13 

à 14 % de la prime de 

fin d'année payée le 

17 décembre 1957. 

UNE RÉPONSE 

A M. GAILLARD 
Puris, le 3 avril 1958. 

Monsieur Félix Gaillard 

Président 
du Conseil des Minisires, 

57, rue de Varennes, Paris. 

Monsieur le Président, 

C'est avec stupeur que nous vous 
avons entendu exposer à des mil
lions d'auditeurs, que le Gouver
nement a tenu ses engagements en
vers le personnel dés Entreprises 
•nationalisées.
En ce qui concerne les Chemi
nots, votre affirmation est inexacte. 

C'est précisément, parce que les 
engagements pris en 1957 n'ont pas 
été tenus que, à l'appel de toutes les 
Organisations syndicales, les Che
minots, dans leur quasi-totaliïé, ont 
cessé le travail pour 24 heures le 
mardi 1 e r avril. L'ampleur de ce 
mouvement de grève est la preuve 
que les Cheminots sont décidés à 
défendre leur pouvoir d'achat par 
un relèvement de leurs salaires et 
retraites et à combler le retard exis
tant entre leur rémunération et 
celle du personnel des autres indus
tries. 

Nous vous indiquons, Monsieur 
te Président, que lors de la discus
sion pour la répartition des écono
mies réalisées en 1956 il avait été 
expressément convenu qu'une opé
ration semblable serait faite en 
1958 avec les économies de 1957. 
D'autre part, le 1" décembre 1957, 
la Commission mixte a fixé des 
augmentations des salaires et re
traites dans le cadre d'un pro
gramme d'ensemble dont les moda
lités restent à définir. 

Il nous semble logique, compte 
tenu de ce qui précède, d'en ter
miner avec le programme en cours, 
et ensuite d'aborder un nouveau 
programme. 

Les Organisations syndicales de 
Cheminots C.G.T. C.F.T.C. et 

C.G.C. attirent à nouveau votre at
tention sur le fait que cette grève 

est bien l'expression du méconten
tement profond des Cheminots et

constitue un avertissement qui se
rait suivi d'actions plus importan
tes, si le Gouvernement maintenait 
son refus de satisfaire ces légitimes 
revendications.

Mos Organisations sont prêtes à 
répondre à toute convocation que 
vous voudrez bien leur faire parve
nir pour s'entretenir avec vous des 
revendications des Cheminots. 

Nous vous prions d'agréer, Mon
sieur le Président du Conseil, l'ex
pression de notre haute considéra
tion. 

Pour la C.G.C, 
D. YAGNER.

Pour la C.G.T.,

R . H E R N I O .

 Pour la C.F.T.C.

P . B U T E T .

Augmentation des allocations de nuit 
Augmentation des allocations de déplacement 

Le Conse i l d ' A d m i n i s t r a t i o n a 
d é c i d é  , d a n  s sa séance du 16 
a v r i l , de p ropose r à l ' a p p r o b a t i o n 
des M i n i s t è r e s d e t u t e l l e 
l ' a u g m e n t a t ion à partir du 1 e r 
janvier 1 9 5 8 des A l loca t i ons de 
nuit et des A l l o c a t i o n s de 
d é p l a c e m e n t . C e t t e m e s u r e est 
proposée p a r a l l è l e m e n t à 
l ' a u g m e n t a t i o n de ces a l l o c a t i o n s 
p o u r les f o n c t i o n n a i r e s sur lesquels 
el les s o n t basées. 

ALLOCATION DE NUIT 

Pour les s éden ta i r e s l ' a l l o c a t i o n 
h o r a i r e de n u i t ( 21 h. à 6 h.) 
se r a i t p o r t é e de 34 f r . à 4 4 fr. 

Pour le roulants l ' a l l o c a t i o n h o 
ra i re de n u i t (21 h . à 6 h.) se ra i t 
p o r t é e de 2 4 f r . à 31 fr. 

A L L O C A T I O N DE D E P L A C E M E N T 

( N o u v e a u x t a u x proposés) 

A l l o c a t i o n n o r m a l e A l l o c a t i o n m a j o r é e 

Repas Décou
cher 

Journée 
complète Repas Décou

cher 
Journée 
complète 

Echelles 

1 à 9 3 3 0 6 8 0 1 . 3 0 0 4 1 0 8 5 0 1 .670 
Echelle» 

10 à 1 9 . . 4 8 0 8 4 0 1 . 8 0 0 6 0 0 1 . 0 5 0 2 . 2 5 0 

ROULANTS. — Les a l l o c a t i o n s 
horaires se ra i en t m a j o r é e s de 

- 2 0 % . 

V. B. — La p a r t de l'allocation 

de parcours se ra i t m a j o r é  e de 
2 0 % . U n n o u v e a u , t a u x  , 2 7 0 fr., 
se ra i t c réé pou r les a g e n t s se 
r e n d a n t à 8 km. e t p lus d e leur 
p o i n  t d ' e n t r é e dans le c a n t o n . 

Le complément transitoire p o u r 
d é p l a c e m e n t en dehors d u c a n t o 
n (5 f r . ) serait supprimé-

ALLOCATION 
POUR DEFAUT DE LOGEMENT 

Les a l l o c a t i o n s p o u r d é f a u t d e 
l o g e m e n t son t proposées p o u  r u n e 
m a j o r a t i o n de 2 0 % . 

Ces nouveaux taux ne seront 
appliqués qu'après l'accord du M i 
nistère des Travaux Publics et des 
Finances. Un rappel forfaitaire 
sera calculé pour les mois écoulés 
étant donné l'application proba
ble au 1 e r janvier 1 9 5 8 . 

PROCÈS-VERBAL DE NON CONCILIATION 
à l a C o m m i s s i o n d u 2 7 M a r s 

La Commission Nationale de Conciliation, p révue par le protocole du 

3 0 septembre 1 9 5 7 , s'est réunie ce matin au Ministère des Travaux Publics, 

des Transports et du Tourisme. 

Les représentants d e l'Administration et ceux d e la S. N  . C . F. n'ont 

pu que confirmer l'impossibilité dans laquelle ils se trouvent d e prendre en 

considération les demandes des Organisations syndicales tendant à une 

augmentation d e la rémunération actuelle des agents d e la S. N . C . F. en 

activité et en retraite, en partant des é léments d é v e l o p p é s au cours de la 

séance du 2 0 mars écou lé . 

Les représentants de l'Administration ont fait connaître : 

a) qu'ils accepteraient q u e soit mis immédiatement en discussion un 
programme à long terme assurant chaque année uns certaine aug
mentation d e salaires à partir du 1 e  r janvier 1 9 5 9 ,

b) qu'ils étaient éga lemen t prêts à accepter une réunion avec les 
Organisations syndicales, dans la dernière semaine d e mai, pour 
procéder à un nouvel examen d e la conjoncture et pour apprécier 
si elle permet d e modifier les modalités d 'application du p ro 
gramme visé en a) .  

Après une suspension d e séance , les Organisations syndicales ont fait 
connaître à l'unanimité qu 'e l les subordonnaient l 'examen des points a) et b) 
à la prise en considération, avec effet au 1™ janvier 1 9 5 8 , d e leur demande 
concernant le paiement, aux agents en activité avec répercussion sur les 
retraites, du produit des économies provenant des résultats techniques 
d e 1 9 5 7 . 

Les représentants d e l'Administration n'ayant pu réserver une suite 
favorable, dans l ' immédiat, à cette dernière demande , la Commission a 
estimé qu 'e l le ne pouvait que constater la persistance du désaccord. 

Signé par : la S . N . C . F  . :

Fait à Paris, le 2  7 mars 
1 9 5 8 .  B O U R R I E . A N D R É  , 

la C. F. T. C- : B U T E T , F A S S I N O T T I , 
les Cadres Autonomes : D Ë C O U D U N . T H E V E N E T , 
la C. G . T. : H E R N I O . S E G U Y , 
F. O . : L A U R E N T , D E G R I S ,
le S. P. I. D. : R O G E R , V A G N E R ,
le représentant du Min i s tè re des Finances : FREDET , 
le représentant d u M in i s tè re du Travai l : B O U C H E R , 
le Prés ident d  e la Commission : J O U B E R T .

T A R T E  S à l a C R È M E : 
S O U V E N E Z - V O U S , d a n  s les a n n é e s 46-47 e t m ê m e j u s q u ' e n 

1950, à p r o p o s d u p r o b l è m e d u l o g e m e n t : o n n o u s l ' a se rv ie 
l a t a r t e à l a c r è m e de l ' A l l e m a n d , d u S u i s s e o u d u S u é d o i s 
q u i c o n s a c r a i t u n q u a r t d e s o n sa l a i r e a u l o y e r . C ' é t a i t l à l e sec re t de s l o g e 

m e n t s n o m b r e u x , c l a i r s e t c o n f o r t a b l e s . S i o n r e p r e n a i t l e r e f r a i n 
a u j o u r d ' h u i a v e  c l e s l o y e r s H  . L . M . à 10.003 o u 12.000 f r a n c s p a 
r m o i s et q u e l ' o  n d i s e : a M u l t i p l i e z d o n c c e l o y e r - l  à p a r q u a t r e 
p o u r f ixer l e S . M . I . G  . » . . . e t o n n e p a r l e p a s des g a n g  s de s 
m e u b l é s et d e s h ô t e l s . 

Toutes ces bonnes excuses que l'on nous 
serf, lorsqu'on n'a pas envie de prendre les 
problèmes sous leur véritable aspect. 

S o u v e n e z - v o u s , il y a q u e l q u e s 
a n n é e s , d u b a r a t i n q u ' o n n o u s a 
se rv i s u r les Ha l l e s d e P a r i s . L a 
création d'une gare-marché à Pa
ris-Bercy devait régler bien des 
problèmes. de distribution. La 
S. N. C. F. a mis des installations 
à la disposition du nouvel orga
nisme, a pris des participations. 
dans la Société créée pour le fonc
tionnement. Et depuis ? Tout est 
enterré. Les bistrots des Halles 
ont été les plus forts. 

E  t l a fiscalité d o n t o n d i t t a n  t 
q u ' e l l e es t in jus t e , v é t u s t é , an t i 
é c o n o m i q u e , que sa i s - je e n c o r e ? 

Et l e s sa la i res de s c h e m i n o t s ? 
Fau t - i l l e s a l i g n e  r a i n s i q u e l e 
v o u l a i t l e G o u v e r n e m e n t G a i l l a r d 
d e n o v e m b r e 1957 ? o u faut- i l l e s 
d é c r o c h e r s u i v a n t l a f o r m u l  e d u 
m ê m 3 G o u v e r n e m e n t G a i l l a r d l e 
2 a v r i l 1958 ? 

Mauvaises excuses, rafistolage. 

Tout cela n'est pas sérieux, et 
par-dessus le marché on nous fait 
la morale, on fait appel à notre 
civisme ! 

Les remèdes, il y en a ! et pas 
dans les t a r tes à l a c r è m e . 

Si on parle des cadeaux aux 
trusts ou de la guerre d'Algérie 
sans parler du nombre exagéré 
des commerçants et des bénéfices 
scandaleux qu'ils réalisent sur no
tre dos, ni des impôts que les 
poires (pardon, les salariés) sont 
seules à payer intégralement, l à 
a u s s i o n j o u e a v e c les ta r tes à l a 
c r è m e . 

La stabilisation, ou mieux l a 
baisse des prix, ne peut être ob
tenue que s i u n G o u v e r n e m e n t 
p r e n d des m e s u r e s a u t o r i t a i r e  s 
e t es t d é c i d  é à l e s f a i r e 
a p p l i q u e r . La garantie du 
pouvoir d'achat des salariés, 
c'est d'abord cette obligation 
de mettre à la raison 

Le Bureau de la Fédération des Cheminots C.F.T.C., réuni 

le jeudi 17 avril 1958, après avoir entendu le compte rendu 

de sa délégation à la réunion de la Commission Mixte ; 

Enregistre le refus du Gouvernement démissionnaire de 

poursuivre avec les Organisations syndicales les discussions 

concernant les salaires et retraites des cheminots ; 

Considérant que la solution des revendications des che

minots ne leur apportera une satisfaction durable que si le 

nouveau Gouvernement est décidé à changer de politique, le 

Fédéral précise qu'une nouvelle orientation gouverneBureau 

mentale devrait tenir compte suivants des trois impératifs  : 

 ; •— Réforme

— Réforme

 des circuits de distribution  
fiscale ; 

Politique de paix dans les territoires d'outre-mer.

Le Bureau Fédéral considère que ces trois impératifs 

forment Un tout, la paix en Algérie n'étant que l'une des condi

tions du redressement économique du  pays. 

Il demande à tous les cheminots d'être vigilants et de se 

 directe à l'appel de la Confétenir prêts à passer à l'action 
dération si le Gouvernement chargé d'expédier les affaires 

courantes prenait des mesures d'ordre économique ou financier 

susceptibles d'aggraver  la situation  existant 
crtste, comme cela a été le cas en octobre

à la veille de la  

1957. 

Le 17 avril 1958, 17 heures. 

les mercantis et c'est aussi l a 
nécessité d'en faire disparaître d u 
circuit un certain nombre. L e 
Gouvernement dispose de moyens, 
fiscalité, crédit, etc. ; i l lui faut 
la volonté de mettre à la raison 
cette trop remuante clientèle élec
torale. 

II f a u t , b i e n sû r , u n e p o l i t i q u e 
d e p a i  x d a n s les t e r r i to i r e s d ' o u 
t r e -mer , m a i s c e t t e p o l i t i q u e n o n 
a p p u y é e p a r de s r é f o r m e s p r o f o n 
des d a n  s l e d o m a i n e d e l ' é c o n o m i e 
g é n é r a l e e t d e l a fiscalité n e ser
v i r a i t p a  s à g r a n d - c h o s e  . 

L à p a i x e n A l g é r i e s a n s l a 
guerre aux commerçants e  t a u 
tres profiteurs : c'est du 
v e n t ! Les discours sur le 
civisme s a n s u n e v o l o n t é d e 
m e t t r e à l a r a i s o  n les va - t - en -
gue r r e -qu i - n e - v e u l e n t -p a s - p a y e r : 
c ' e s t d u v e n t ! 

Ainsi, camarades cheminots, n o s 
affaires, nos revendications, ce 
sont des choses s é r i e u s e s , q u i 
s'inscrivent dans u n e p o l i t i q u e 
générale également s é r i e u s e . N o u s 
s o m m e s à l a C . F . T . C , a u t a n t 
q u e q u i c o n q u e , p a r t i s a n  s d ' u n e 
p o l i t i q u e d e p a i x e n A l g é r i e e t 
a i l l eu r s , m a i s n o u s d i s o n s t o u t 
n e t : i l f a u t a u s s  i r é f o r m e r la 
fiscalité, é g a l i s e r l e s c h a r g e s d e la 
n a t i o n e n t r e les d i f f é r e n t e  s c a t é 
g o r i e  s s o c i a l e s : s a l a r i é s , i n d u s 
t r ie ls , c o m m e r ç a n t s , a r t i s a n s , p r o 
f e s s ions l i b é r a l e s , a g r i c u l t e u r s . 
Nous disons aussi : Rien de solide 
ne sera bâti tant qu'il y aura 
dans le commerce un nombre 
impressionnant de commerçants 
inutiles et même souvent nuisi
bles pour l'économie. Nous sommes prêts à discuter 
avec tout le monde sur une poli
tique qui crée des conditions du
rables à la satisfaction de nos 
revendications à une condition : 
que l'on n'escamote pas la moitié 
ou les deux tiers des problèmes 
pour ne pas heurter telle ou telle 
fraction de la clientèle électorale 
de tel ou tel parti politique. 

Nous n e s o m m e s pas d i s p o s é s à 
ê t re d e  s n o n - c o n f o r m i s t e s vis-à-
vis d ' u n G o u v e r n e m e n t p o u r 
d e v e n i r c o n f o r m i s t e s a v e  c u n e 
opposition. D ' u n c ô t é comme de 
l ' a u t r e nous d i s o n s notre refus 
des tartes à la c r è m e . L e 
stade d e l'aspirine es t dépassé : 
Nous voulons vo 'r opérer le 
ch'rurgien. A. NICOLAS.

RÉUNION COMMUNE ; 
C.GJ.-C.FJ.C.-C.G.C. ;

du 24 avril 1958 ! 
La Commission du Statut desi 

Cheminots s'est réunie c e jour, 
24 avril 1958. A l 'augmentation 1 

des sa la i ies r é c l a m é e par toutes 1 

les organisations syndica les , les 
représentants d e s différents Mi
nistères et les dirigeants de lai S. 
N . C . F. ont o p p o s é un nou- 1 

veau refus en se retranchant 1 

derrière l ' absence de gouverne
ment. 

Les trois organisat ions (C.G.T.. 
C.F.T.C. et C.G.C.) ont déclaré 
que l 'on devrai t a  u moins oc 
troyer aux cheminots, d è s main
tenant, les é c o n o m i e s de produc
tivité réa l i sées en 1957.

Elles ont rappelé q u e l a répar
tition de ces é c o n o m i e s , dont le 
montant a é t  é communiqué au 
cours de l a réunion de ce jour 
par l a Direction S. N . C . F., doit 
être normalement d iscutée entre 
les représentants de l a direction et 
ceux de s organisations syndica les 
du fait qu'il s 'agit d'un problème 
intérieur à l a S.N.C.F. 

Malgré l ' insistance de s repré
sentants de toutes les organisa
tions syndica les , l e Président de la 
Commission a déc idé de suspendre 
les réunions Jusqu'à nouvel ordre 
et a confirmé le refus des 
ministres de tutelle d'autoriser l a 
S. N. C. F. à distribuer aux 
cheminots les é c o n o m i e s 
efiectivement r éa l i s ée s en 1957. 

Les trois Fédérat ions ont dé
cidé d'intervenir auprès de s 
groupes parlementaires et elles 
invitent les cheminots à se tenir 
prêts à toute éventual i té si l'atti 
lude néga t ive de s Pouvoirs Pu 
blics devait se prolonger . 

24 avril 1958. 

ACHETE

Z USEZ 

DIFFUSEZ — 4 0 f r a n c s —SYNDICALISME 1 • MA 
Editio

du 
n spécial

 MAGAZIN

e en

E D

 "HELIO

U 
" 2

 TRAVAI

 

 couleur

L 

s

Réuni à Paris, les 12 e t 13 Avril 1958 

L E 1 0 6 e C O M I T E N A T I O N A L D E L A C . F . T . C . 
lance un ferme avertissement aux responsables de la nation 

S B situant quelques jours avant la crise politique, ce Comité National de la C. F. T. C. e fait 
le bilan de l'action professionnelle à travers une analyse de la situation économique et 
politique. Il ne s'est placé, dans ses conclusions, que dans la perspective du gouvernement 

alois en place, celui de M. GAILLARD. Néanmoins, l'importance de ce Comité National réside 
dans le lait que, pour la première fois, d'une manière complète, la situation générale a été 
examinée sous tous ses aspects, traduisant ainsi l'inquiétude des travailleurs, non seulement devant 
la situation économique et sociale présente, mais aussi et plus peut-être devant la situation 
politique qui conditionne pour la plus grande part les objectifs essentiels de la C. F. T. C, 

Trois rapports introductifs ont situé ces aspects : 
M L'action sociale et professionnelle, par Eugène DESCAMPS, membre du Bureau Confédéral ; 
• L'examen de la situation politique, par André JEANSON, Vice-Président de la C. F. T. C. ;  

Faudra-t-il dépasser le stade des attitudes et des prises de position théoriques en matière 
politique, et tenter de trouver des solutions concrètes ? Ce que nous pouvons affirmer dès 
maintenant, c'est que la C. F. T. C. n'a pas l'intention de devenir un parti politique, mais 
simplement est prête 
 à défendre les intérêts de la classe ouvrière dans tout ce qui conditionne la vie, la dignité, la 
liberté des travailleurs. 

C'est dans cet esprit que le Comité National a abordé la discussion de la résolution sur le 
conflit d'Afrique du Nord, et particulièrement sur la guerre d'Algérie, en rappelant qu'autant lei 
travailleurs seraient prêts à comprendre les sacrifices à consentir par tous les milieux composant 
la nation pour une amélioration du sort des pays d'Outre-Mer, autant ils seront amenés de plus 
en plus à les contester pour une action essentiellement basée sur l'utilisation de la force et dont 
ils font pratiquement seuls les frais. 

• Lo situation économique et sociale, par Georges LEVARD, Secrétaire Général de la C. F. T. C. Bien qu'une nouvelle crise politique se soit produite depuis ces assises, les positions sociales
et économiques déterminées par ce Comité National restent valables et prennent, au contraire, 

De ces trois rapports, la motion générale ci-dessous en traduit, après une large discussion, toutes leurs significations : il ne peut y avoir de progrès social sans une téformo des structures 
les principales conclusions qui se regroupent dans un ferme avertissement aux responsables de économiques, sans que les travailleurs se sentent véritablement à l'aise dans ce pays, et ceci la 
nation. suppose des mesures qu'aucun des gouvernements qui se sont succédé ces dernières années n'ont eu 

Le Comité National a poursuivi l'étude des problèmes politiques répondant ainsi aux préoccu(e courage et la volonté de prendre. 
pations des travailleurs et traduisant leurs inquiétudes devant l'immobilisme gouvernemental. Maurice DUBOIS.

LE C o m i t é Na t iona l d e la C . F . T . C . 
c o n s tate q u e la hausse persistante du 
c o û  t d e la v i e con t inue d ' ampu te r l e 
p o u voi r d 'achat des salariés et de leur f a m i l l e . 

I l apparaît ainsi q u e les gouvernements q u i 
•e snecèdent n ' o n t pas davantage pr is les 
moyens d e s ' o p p o s e  r à l ' in f l a t ion que c e u 
x permettant de r é g l e r les divers p r o b l è m e s 
q u i ee posen t à la N a t i o n  . 

L ' a m p l e u r 'des p r o b l è m e s m o n t r e q u e 1k 
r é f o r m e cons t i tu t ionne l le ne do i t pas se bor 
n e r à r é g l e r des ques t ions relat ives, pa r exem
p l e à la ques t ion de con f i ance . Si la stabil i té 
gouve rnemen ta l e est à rechercher , i l est p lus 
impor t an t e n c o r e q u ' u n e p lace soi t faite aux 
forces é c o n o m i q u e s , et p lus pa r t i cu l i è rement 
aux organisa t ions syndica les dans n o s institu
t ions et q u ' u n e structure v i ab le soi t d o n n é e 
à l ' U n i o  n Française . 

DEVANT LA HAUSSE DU COUT DE LA VIE 
IL FAUT RÉPARER LA DIMINUTION DU POUVOIR D'ACHAT 

DES TRAVAILLEURS 
Mais , dans l ' i m m é d i a t , i l conv ien t de répa

rer les per tes d e p o u v o i r d 'achat subies p a  r 
les travail leurs. L e C o m i t  é Na t iona l est o p p o s é 
à toute p o l i t i q u e faisant pese r sur eux essen
t ie l lement les c o n s é q u e n c e s de l ' excès de s 
d é p e n s e s i m p r o d u c t i v e s  . 

I l r e l ève q u e ce sont surtout les p rodu i t s 
al imentaires q u i o n t a u g m e n t é . Partisan d e  s 
marges c o m m e r c i a l e s en valeur abso lue , i l 
r éc lame des mesures fe rmes ramenant ces 
marges à ce qu ' e l l e s é ta ien t i l y a un an e t 
-

d e m a n d e que les spécula teurs soient d é f é r é s 
aux^ t r ibunaux , se lon une p r o c é d u r  e r a p i d e 
et e f f i cace à tous les d e g r é s de j u r i d i c t i o n . 

C e s mesures s 'attaquant à des c o n s é q u e n c e s 
sont ind i spensab les , mais d e p o r t é e l i m i t é e ; 
c 'es t p o u r q u o i l e C o m i t é Nat iona l insiste sur 
l ' u r g e n c e de la r é f o r m e de la commerc i a l i s a 
t i o n de s produi t s ag r i co l e s . I l d e m a n d e q u e 
les m a r c h é s .soient o rgan i sés avec la part ici
pa t ion des travail leurs et des c o n s o m m a t e u r s , 
la r é f o r m e des Hal les étant a c c é l é r é e . 

DANS L'IMMEDIAT, LA C.F.T.C. DEMANDE : 
Considéran t q u e les salariés et surtout les 

famil les et les v i eux travail leurs n ' on t pas v u 
leurs ressources c ro î t r e en m ê m e temps q u e 
l e coû t d e l a v i e  , l e Comi té - Na t iona l se 
f é l i c i t e de l ' ac t ion m e n é  e par les Fédéra t ions 
d u secteur na t ional i sé . I l salue les 
camarades m i neurs en grève l e 12 avril 
p o u r l ' about issement d e leurs r evend ica t ions . 
L e C o m i t é Na tional , dans l ' i m m é d i a t : 
• R é c l a m e une augmenta t ion de 20 % des 
prestations fami l ia les , l eu r indexat ion sur l e 
S.M . I .G . , la suppress ion des zones , la reva
lorisat ion des rentes et p e n s i o n s , l e r e m b o u r 
sement à 80 % d e s d é p e n s e s méd ica l e s ;

• D e m a n d e l e re lèvement du p l a f o n d des 
ressources p o u r l e ca lcu l de la surtaxe p r o 
gress ive ;

• E n g a g e les Fédé ra t ions et Syndicats de la 
C . F . T . C . à pou r su iv re les act ions nécessa i r e s 
au r é t ab l i s semen t * du p o u v o i r d 'achat des 
salariés ;

• Pro tes te cont re l e b l o c a g e des d i scuss ions 
dans l e secteur p u b l i c et nat ional isé et ex ige 
l ' a b r o g a t i o n d u d é c r e t d ' a o û t 1953, ayant c r é é 
la C o m m i s s i o  n in te rmin i s té r i e l l e de c o o r d i n a 
t i on en mat ière d e salaires ;

• D é c l a r  e nécessa i r e l ' instaurat ion d ' u n e 
vé r i table a s su rance -chômage à gest ion 
synd ica l e . 

FACE A LA CRISE ÉCONOMIQUE QUI MENACE 

LA C. F. T. C. EST OPPOSÉE 

AUX AMPUTATIONS BUDGÉTAIRES INCONSIDÉRÉES 
L e C o m i t é Na t iona l enregistre des signes 

indiscutables d e cr ise é c o n o m i q u e  , tant 
aux Etats-Unis que dans les pays vo i s ins 
d ' E u r o p e . I l déc la re q u e l e s P o u v o i r s 
p u b l i c s auraient tor t d ' imag ine r q u e 
l ' é c o n o m i e française ne ressentira pas les 
effets de cette c r i se . Dé jà de s r éduc t ions 
d e c réd i t ont eu p o u r conséq u e n c e des 
baisses d 'act ivi té et de s l icenc i emen t s . 

L e C o m i t é Na t iona l est o p p o s é aux ampu
tations budgé ta i res i n c o n s i d é r é e s qu i p r o v o 
quen t le c h ô m a g e et sont généra t r i ces de 
gaspi l lage . 

I l insiste p o u r q u e toutes les organisat ions 

syndicales r ep résen ta t ives so ien t en m e s u r  é d e 
discuter l ' i m p o r t a n c e d e s p r o g r a m m e s e  n cour s 
et p o u r q u e  , dans le cadre d ' u n vé r i t ab le p l an , 
des p r o g r a m m e s à l o n g t e rme d/ inves-tissements 
et d e p r o d u c t i o n so ien t é tab l i s , m i s en œ u v r e et 
poursuivis r égu l i è rement . Le C o m i t é Na t iona l 
con f i rme q u e les r éun ions d ' in fo rmat ions qu i 
ont eu l i eu à la P r é s i d e n c  e d u Conse i l , ainsi 
q u e la c r é a t i o n de groupes d e travail : av ia t ion , 
l o g e m e n t , cha rbon , n ' o n t d ' in térê t q u e dans la 
m e s u r  e o ù elles son t suivies d e réal isat ions 
c o n c r è t e s . C'est à leurs résultats q u e seront j u g é e s 
les qual i tés d e la m é t h o d e e m p l o y é e et 
l ' o p p o r t u n i t é de r é p o n d r e à d 'autres 
c o n v o c a t i o n s . 

POUR LA DEFENSE DE LA DIGNITE ET DE LA LIBERTÉ 
Enfin le C o m i t é Nat ional s ' é l ève cont re les 

atteintes à la l i b e r t é : l iber té synd ica l e , l ibe r té 
d e r é u n i o n , l i b e r t é d e presse q u i eurent l i eu 
ces derniers t e m p s . 

I l rappel le q u e l 'act ivi té m ê m e du syndi
ca l i sme est l i é e à l 'exis tence des l ibe r t é s dé
m o c r a t i q u e s . I l regret te q u e l e G o u v e r n e m e n t 
et l e Pa r l emen t n ' a ien t pas m a n i f e s t  é u n v i f 
souc i de les d é f e n d r e contre toute f o r m  e 
d e fasc isme o u d e total i tar isme. 

L e C o m i t é N a t i ona l e d e m a n d e aux organi
sat ions de la C . F . T . C . de manifes ter à chaque 
o c c a s i o n o p p o r t u n e l eu r v o l o n t é d e d é f e n s 
e d e la l i be r t é . L e u r protes ta t ion pour ra 
se j o i n d r e à ce l l e d 'autres m o u v e m e n t s , à 
c o n  d i t i o n q u e c e u x - c i c o n d a m n e n t 
exp l i c i t ement 

toutes les v i o l e n c e s , par e x e m p l e celles de 
M e l o u z a c o m m e ce l le de Sakiet , ce l les d 'Espa
gne c o m m e ce l les de H o n g r i e : c'est non 
dans un espri t partisan, ma i s p o u r elle-même 
q u e nous d é f e n d o n s la l i b e r t é . 

L e C o m i t é Na t iona l l ance u n fe rme avertfen 
sèment aux responsab les d e l a Na t ion et 3 
manda te les ins tances c o n f é d é r a l e s p o u r assp» 
r e r la c o o r d i n a t i o n et l e d é v e l o p p e m e n t de 
l ' a c t i on ac tue l lement e n g a g é e . E n vue d e } a 
réal isat ion de s ob jec t i f s d u m o u v e m e n t , Û 
d é c i d e d e d é v e l o p p e r l ' i n f o r m a t i o n la p i a  f 
l a rge sur l e s c o n s é q u e n c e s né fa s t e s des p o l i 
t iques gouvernementa les suivies ces dernièrèjj 
années et l e s solut ions p r o p o s é e  s par M 
C . F . T . C , 

RÉSOLUTION SUR L'ALGÉRIE 
C O N F O R M E M E N T au mandat 

donné par le Congrès 
confédéral de juin 1957 aux 
organismes directeurs de la C.F.T.C. « pour rappeler constamment la 

volonté de la classe ouvrière de voir ap
porter sans tarder, au conflit algérien, une 
solution qui permette la co-existence paci
fique des deux communautés qui compo
sent la population algérienne, dans le res
pect des droits et des aspirations légitimes 
de chacune d'elles » , et confirmant les 
prises de positions qui ont suivi ; 

LE COMITE NATIONAL .-

Souligne, d'une part, que si la C.F.T.C. 
ne cesse de s'élever contre les actes con
traires à la dignité et aux libertés fonda
mentales de la personne humaine, sa ré
probation vise à la fois les actes du terro
risme et les excès de la répression ; 

D'autre part que si, en 1956, la C.F.T.C. 
ne s'est pas opposée à l'emploi de la force 
armée en Algérie, c'était pour assurer la 
sécurité des personnes de manière égale 
pour toutes. Elle ne saurait donc être accu
sée de condamner en bloc la présence de 
l'armée en Afrique du Nord. 

Mais elle a toujours affirmé que si l'usage 
de cette force n'avait d'autres résultats 

que de boucher totalement les perspectives 
de coexistence pacifique des populations 
algériennes, le remède serait pire que le 
mal. 

Le Comité National rappelle par ailleurs 
qu'autant les travailleurs seraient prêts à 
comprendre les sacrifices à consentir par 
tous les milieux composant la Nation pour 
une amélioration du sort des pays d'outre
mer, autant ils seront amenés de plus 
en plus à les contester pour une action 
essentiellement basée sur la FORCE. 

Le Comité National est obligé de cons
tater que ces derniers mois la situation en 
Algérie n'a cessé de se dégrader et que 
ses conséquences s'étendent et s'aggravent, 
tant en Afrique du Nord qu'en métropole : 

— Dégradation de la situation militaire 
et politique caractérisée par le recrudes
cence du terrorisme, la violence croissante 
des combats, la rupture avec la Tunisie et 
le rebondissement des difficultés avec le 
Maroc, avec, comme conséquence, l'affai
blissement des positions de la France dans 
le monde ; 

— Aggravation, due pour une bonne 
part, à la guerre d'Algérie, du processus 
de dégradation économique qui se mani
feste par des licenciements effectifs on 

prévisibles, la hausse des prix, la 
réduction des investissements ; 

— Dégradation de l'autorité de l'Etat 
et du sens des libertés démocratiques et 
réveil des mouvements fascisants. 

Le Comité National fait appel à l'opi
nion publique métropolitaine et algérienne 
pour que soit comprise la double néces
sité : 

— de respecter les libertés fondamen
tales de la personne humaine ; 

— de retenir ce qu'il y a de valable et 
de conforme aux vraies valeurs de la civi
lisation dans la présence de la France en 
Afrique et dans le grand courant de pro
motion et d'émancipation qui anime tous 
les peuples, et dont les Français doivent 
pour leur part reconnaître qu'il correspond 
fondamentalement à leurs idéaux et à leurs 
traditions ; 

Adjure les responsables politiques de se 
décider, de part et d'autre, dans une volonté 
de compréhension réciproque et de 
collaboration constructive, à mettre en œuvre 
les moyens nécessaires — ce qui implique, 
pour les responsables français, la résolution 
de rechercher systématiquement les rapports 
loyaux et les dialogues avec les milieux les 
plus divers de la population algérienne — 
pour aboutir rapidement à 

une solution négociée susceptible de mettre 
fin à la guerre et de régler de manière 
positive et durable les relations entre la 
France et l'Afrique du Nord. 

LE COMITE NATIONAL t 

Conscient du fait que cet relations 
France-Afrique du Nord ne sont qu'un as
pect du problème plus général des rela
tions de la Métropole avec les populations 
d'outre-mer, et convaincu que l'évolution 
amorcée dans tous ces pays doit être pour
suivie rapidement et efficacement : 

Demande aux responsables politiques de 
promouvoir, d'urgence, la réunion des re
présentants élus de ces territoires, pour 
définir les liens et les structures de la com
munauté à créer. 

Le Comité National, sur les bases ainsi 
définies, fait confiance aux organismes 
confédéraux et à toutes les organisations 
de la C.F.T.C. pour intensifier leurs efforts 
de réflexion et d'information, afin de ren
dre l'opinion ouvrière plus attentive à la 
portée du drame qui se joue en Afrique, 
plus consciente de ses responsabilités, plus 
apte à faire pression sur l'orientation de 
la politique française, dans un sens con
forme aux aspirations ouvrières et aux 
véritables intérêts du pays. 



VOIE S . E . S . 

Avec les conducteurs de draisines 

Connaissances techniques - Aptitudes physiques - Responsabilité - Salaires 
Sur le p l a n t e c h n i q u e , u n 

c o n d u c t e u r d e d ra i s i ne d o i  t a v o i r 
b e a u c o u p d e conna issances . T o u t 
d ' a b o r d le m o t e u r , i l d o i t p o u v o i r 
déce l le r r a p i d e m e n t une p a n n e et 
y r e m é d i e r d a n s les p l u  s b r e f s 
dé la is . C o n n a î t r e la q u e s t i o n de 
f r e nage . V e i l l e r a u  x c h a n g e m e n t s 
et e n t r e t e n i r sa m a c h i n e d ' u n e 
f a ç o n i m p e c c a b l e (g ra issage , b i  
d o n n e . » 

Sur le p l a  n s é c u r i t é , ce cama
rade d o i t c o n n a î t r e à f o n d c o m m n 
un f r a c t i o n n a . r e la r é g l e m e n t a 
t i o n des s i g n a u x — e t , en cas de 
p a n n  e p r o l o n g é e , p r e n d r e les 
m e sures de s é c u r i t é p révues a u  x 
r è g l e m e n t s ( p r o t e c t i o n , secours , 
e t c . ) 

A u p o i n t d e v u e a p t i t u d e s p h y 
s iques , c o m m e son c a m a r a d e d e 

la t r a c t i o n , le c o n d u c t e u r de d r a i 
s ine est s o u m i s p é r i o d i q u e m e n t à 
ce r t a i ns e x a m e n s . U n  e v u e p a r 
f a i t e est o b l i g a t o i r e , le m o i n d r e 
s igne de d a l t o n i s m e lu i i n t e r d i t la 
c o n d u i t e . P é r i o d i q u e m e n t , i l es t 
aussi s o j m i  s à un e x a m e n p s y c h o t e c h n i q u e e t , là auss i , s ' i l ne 

r e m -' p l i t pas les1, c o n d i t i o n s , la 
c o n d u i t e lu i est i n t e r d i t e . 

Cet exposé , b i en i n c o m p l e t . 

LES CONDUCTEURS « A U T O S » 
NE SONT PAS GÂTÉS 

Nos ca.narades parisiens des ga 
rages S .N .C .F . , et notamment ceux 
de la Région Nord , ont attiré noire 
attention sur les problèmes d e leur 
filière et nous ont fait remarquer 
l 'anomalie qui consiste à effectuer le 
même travail en ayant une rémuné-
raiion différente. Ceci provient d e 
ce que les conducteurs d'autos sont 
placés sur quatre échelles : 4 , 5 , 6 
et 7 . Cette dernière étant cel le du 
grade d e Chef -Cônduc leur géné ra 
lement réservé aux chauffeurs des 
dirigeants. 

En comparaison des autres filières 
et de la pratique que la S .N.C .F . 
tend à généraliser (grades jumelés) , 
nous pensions qu'il y aurait au moins 
deux échel les à supprimer en pre
mière é t a p  e ( 4 et 6 ) , c  e qui 
permettrait à nos camarades 
d 'obtenir l ' éche l ' e -de fin d e carrière 
comparable à celle attribuée dans 
d'autres filières. 

Tenant compte pour chaque con

ducteur : 

1° des responsabilités accrues qu' i l 

doit assumer ; 

2° du matériel de plus en plus 

coû 'eux qui lui est confié , 

3° de la circulation qui devient 
chaque jour plus dense , 

il apparaît comme paradoxal que celui-

ci d é b u t e à une é c h e l l e d e manœuvre-

Le nombre d e conducteur} aug

mentant sur la S. N  . C . F., il 

serait souhaitable q u e sur chaque 

région ces agen's puissent faire 

entendre leur voix, dhcuter avec 

la S . N . C . F . d e leurs p ob lèmes sans 

être au point de vue délégat ion 

regroupés avec les agents d e 

surveillance, garçons de bureaux, 

concierges , classeurs, e tc . 

Pour ceci il faut que nos camara
des prennent conscience qu'i ls ne 
peuvent valablement se d é f e n d r e 
qu 'en adhérant et en participant h 
l'action syndicale 

La C . F . T . C , à leur d e m a n d e , a 
étudié leurs problèmes, a fait des 
propositions raisonnables- et d é f e n d a 
bles, mais c'est à eux qu'il appar
tient, avec l 'appui de l 'organisalion, 
d 'étudier leurs revendica!ions et les 
moyens d e les faire aboutir afin 
d 'obïenîr des résultats qui iront dan:, 
le sens d e leurs préoccupations. 

Conducteurs d'autos et lecteurs d e 
ce journal, faites part de ces réflexions 
à vos camarades afin qu ' ensemble et 
avec la C . F . T . C . vous puissiez vous 
d é f e n ' r e sans d é m a g o g i e  , mais 
avec fermeté 

G . G I S C L A R D -

VIN ROUGE NATUREL 
Prl-x snèr,?\ix p o u r C h e m i n o t s 

Charles BARDON Trop. Négociât ! ) 
M i l h a u d (Gardi 

m o n t r e t o u t e s les responsab i l i t és 
de ce c a m a r a d e . Responsab le de la 
b o n n  e m a r c h e et de l ' e n t r e t i e n de 
sa d r a i s i n e , responsab le des c h a r 
g e m e n t s e t responsab le de son e n 
vo i en c i r c u l a t i o n . N o u s ne s a u 
r ions c r i t i q u e r ces o b l i g a t i o n s , ces 
ex igences , qu i s o n  t i nd i spensab les 
p o u r la sécu r i t é e t nos c a m a r a d e s 
son t d ' a c c o r d avec n o u s sur ce 
p o i n t . 

V o y o n s m a i n t e n a n t , en c o m p a 
ra i son avec ses responsab i l i t és e t 
ces e x i g e n c e s , que l est le sa la i re 
d ' u n c o n d u c t e u r de d r a i s i n e . 

M a l g r é les déc is ions récen tes 
q u i o n t p e r m i s pour l ' e n s e m b l e de 
la S -N .C .F . la n o m i n a t i o n de p lus 
de 1 0 0 n o u v e a u x c o n d u c t e u r s , 
nous n e pouvons que nous é lever 
c o n t r e le f a i t que j o u r n e l l e m e n t 
encore nous voyons des d ra i s ines 
c o n d u i t e s pa r des c a n t o n n i e r s  -
poseurs au to r i sés . Q u e nos d i r i - . 
g é a n t s le v e u i l l e n t ou n o n i l s ' a g i t 
b i e n là de camarades ! que la 
S . N . C . F . f a i  t t r a v a i l l e r a  u r a b a i s . 
En e f f e t , i l se révè le q u  e c e t t  e 
a u g m e n t a t i o  n de 3 0 % des c o n  
d u c t e u r s d e d ra i s i ne est b i e n i n 
s u f f i s a n t e . 

Les c o n d u c t e u r s e u x - m ê m e s 
s o n  t p l acés sur les éche l l es 4 e t 
5 avec la règ le de p o u r c e n t a g e » 
6 0 % à l 'éche l le 4 e t 4 0 % à 
l ' é che l l e 5 . 

U n c o n d u c t e u r éche l l e 4 , é c h e  
lon 4 a le m ê m e t r a i t e m e n t

p l a c éf r a c t i o n n a i r eq u ' u n   sur l ' éche l l e 
T 1 , éche lon 4 . U n c o n d u c t e u r 
éche l l e 5 , é c h e l o n 5 , a le m ê m e 
t r a i t e m e n t q u  e son c a m a r a d e 
f r a c t i o n n a i r e p l a c é sur l ' éche l le 
T 1 , éche lon 7 , o u T 2 é c h e l o n 1. 
Ces d e u x e x e m p l e s m o n t r e n t les 
bas sa la i res de nos c a m a r a d e s pa r 
r a p p o r t a u x c a m a rades r o u l a n t s e t 
d e m a n d e n  t des mesures rap ides . 

I l f a u t s igna le r auss i , e t t ous 
le s a v e n t  , que le c o n d u c t e u r de 
d r a i s i n e est p lacé sur l ' éche l l e 4 
ou sur l ' éche l le 5 sans p a r l e r des 
cas n o m b r e u x à l ' éche l l e 3 . I l 
s ' a g i t b i e n d u m ê m e t r a v a i l , des 
m ê m e s responsab i l i t és , des m ê m e s 
e x i g e n c e s , donc l o g i q u e m e n t les 
c o n d u c t e u r s d e v r a i e n t ê t r e p lacés 
sur u n  e éche l l e i d e n t i q u e . La S .N . 
C F . nous ob jec te une seu le éche l le 
pou r ce g r a d e c o r r e s p o n d à c o n 
d a m n e r un a g e n t qu i e n t r e dans 
c e t t  e s p é c i a l i t  é après 3 o u 4 a n 
nées de présence à la S . N . C . F . à 
t e r m i n e r sa ca r r i è re sans p o u v o i r 

o b t e n i r a u c u  n a v a n c e m e n t  . C 'egt 
t rès poss ib le pou r la p l u p a r t des 
cas, m a i s que nous i m p o r t e . N o u s 
c o n s t a t o n s t o u t s i m p l e m e n t 
q u ' a v e c les éche l les j u m e l é e s nos 

c a m a r a d e s n ' a t t e i g n e n t l ' éche l le 
m a x i m u m q u ' e  n f i n d e c a r r i è r e (e t 
enco re pas t o u j o u r s ) ce qu i sf ign i f ie 
q u  e p e n d a n t p lus des t r o i s q u a r t s 
de sa ca r r i è re i l f a i t le t r a v a i l a u 
r a b a i s . 

Il nous faut d o n c revoir et s i 
tuer les conduc teurs de draisine 
dans les éche l l e s et arriver à s u p 
pr imer la condui te par un c a n t o n 
n ie r -poseur en a u g m e n t a n  t encore 
le n o m b r e des conduc teu r s de drai 
s ine. 

En e x a m i n a n t le b a r è m e des 
sa la i res ac tue l s , j ' y r e t r o u v e q u ' u n  
a g e n t de l 'éche l le 6 , 6  e 
é c h e l o n , a le m ê m e t r a i t e m e n t 
q u ' u  n a g e n t de la t r a c t i o n 

p l acé sur T / 3 ,  é c h e l o n 1, ou 
T / 2 , éche lon 4 . En f a i s a n t c e t t  e 
c o m p a r a i s o n , i l f a u t a j o u t e r que 
les p r i m e s son t l o i n d ' ê t r e 
i den t i ques . 

En conc lus ion , il faut ajouter 
q u e nos camarades conduc teu r s de 
draisine devraient ê tre p lacés au 
mo ins sur l ' é che l l e 6 . R e v e n d i c a 
t i o n j u s t  e et h o n n ê t e qu i est i n s 
c r i t  e en bonne p l ace sur 
n o t r e c a h i e r r e v e n d i c a t i f . 

Camarades conduc teurs de drai
s ine , nous s o m m e s d é c i d é s à lu t 
ter pour que vous s o y e z à vot re 
p l a c e dans la g rande famil le des 
c h e m i n o t s  . Nous lut terons jusqu 'à 
c o m p l è t e sa t is fact ion. 

V o u s ê tes -vous m i s en règ le 
avec v o t r e s y n d i c a  t ? N ' ê t e s - v o u s  
pas d e c e u x qu i a t t e n d e n t de b é 
n é f i c i e  r de l ' a c t i o n s y n d i c a l  e 
sans y p a r t i c i p e r . 

Réf l éch i s sez . N o u s n ' o b t i e n 
drons sat isfact ion qu ' au tan t q u e 
nous serons épau lés par vous . N ' a t 
t e n d e z pas plus l o n g t e m p s , dès  
d e m a i n re jo ignez vos camarades 
à la C .F .T .C . 

Le S e c r é t a i r e , 

P I L L O T . 

A nos camarades 

des brigades 

J ' a p p r e n d s à l ' i n s t a n  t q u e 
l a S . N . C . F . a u r a i t d é c i d  é 
d ' a u g m e n  t e r Jes a l l o c a t i o n s d e 
d é p l a c e m e n t d u r é g i m e géné ra l 
d ' e n v i r o n 2 0 % . D e ce f a i t , les 
a l l o c a t i o n s h o r a i res de n u i t 
p o s e r a i e n t de 3 4 à 4 4 fr. 

Les a l l o c a t i o n s de 
p a r c o u r s  , par t A , se ra ien t 
é g a l e m e n t a u g m e n t é e s de 2 0 % 
e t u n n o u v e a u t a u x d e 2 7 0 fr. 
p a  r j o u r se ra i t c réé p o u r 8 k m . 
d u p o i n t de p é n é t r a t i o n . 

N o u s rep rend rons c e t t e q u e s t i o n 
d a n s u n p r o c h a i n n u m é r o . 

Services 
Communs 

L ' A U T O M A T I O N 
L A mise en p l a c e de l ' e n s e m b l e é l e c t r o n i q u e de gest ion p r é v u e 

p o u r l e 1 e r j anv i e r 1960 a fait l ' o b j e t d 'un p r e m i e r e x p o s é 
dans les di f férents c o m i t é  s mix tes cent raux et c 'est à cette 
o c c a s i o n q u e M a r c e l W I L M S , r ep résen tan t synd ica l C . F . T . C . au C o m i t  é mix te 

cent ra l du Maté r i e l et de la T rac t ion , a fait lors de la r é u n i o n du 28 
mars 1958 la déclara t ion suivante : 

Il résulte de l'exposé que nous 

d'écouter

électronique  Gestion-Bull-Gam

venons  que l'ensemble

de

ma 60 aura à traiter, outre les ques

tions de solde du personnel, les 

problèmes : à la fois, commer

ciaux, comptables de mouvements 

et de gestion des stocks. 

Indépendamment des  incidences 

qu'engendre l'automation qui con

 de duit à l'utilisation généralisée 
dispositifs automatiques de com

mande et de contrôle, du trans

 vers  
de  

celles 

fert des activités de l'homme

les tâches de conception et préparation 

de la production, relatives à la main-

d'œuvre se posent brutalement dans une 

entreprise comme la nôtre. 

Si l'on considère les répercus

sions que la mise en place du 

pool mécanographique a apportées 

sur la région Sud-Ouest, où la 

réduction des effectifs a été très 

sensible, la m ise en place d'un en

semble électronique de Gestion 

 des consé

 importan

aura très certainement 
quences bafiucoup plus 
tes. 

Ceci notis amène donc à poser 

un certain nombre de questions 
sur les différents aspects humains, 

notamment, qui découlent de l'uti

 de son relisation du personnel, 
classement éventuel, ou des me

sures entraînant des mutations pos

sibles. 

Notre préoccupation essentielle 
repose sur le réemploi et le main-

lien de la rémunération totale des 

 écar agents qui auront été ainsi 
tés de leur métier d'origine,  tout 

au moins pour certaines catégorie*. 

Nous préconisons un contrôla 

médical très sérieux afin de ne pas 
utiliser des agents dont la rési*-

tance physique ou nerveuse ne 
correspondrait pas aux exigence» 

d'un travail rendu plus pénible. 

 ïemploi La généralisation de

des calculatrices électroniques posa 

également le problème de la for 

mation. 

 de l'auEnfin, le développement

tomation pose avec une certain* 

qui

acuité le problème de la réduction 

de la durée de travail. 

A tous ces sujets sociaux, s'ajou

te bien entendu celui de fa re

fonte de la filière qui ne répond 

plus aux besoins actuels et qui 

doit conduire à une nouvelle clas

sification des emplois. 

Dans ces conditions, nous atti

rons votre attention sur, à la fous 
toutes les conséquences  dé

couleront de l'application des mé

thodes de gestion nouvelles, et h 

 nécessité d'étudier en liaison avec 
les organisations syndicales, toutes 

leurs incidences sur l'ensemble du 

 mécano

 conséquen

personnel administratif, 
graphe et d'études. En 
ce, nous demandons la création 

£une commission du type défini 
à  l'article 22 de la décision 
ministérielle du 31 janvier 1955. 

Faite en ternies géné raux , ce t te déclara t ion situe b i e  n l e p r o b l è m » i 
l ' au tomat ion p o s e des ques t ions d 'e f fec t i f s , d e r é m u n é r a t i o n , d ' encad re 
men t , d e f i l i è r e , e tc . , qui ne p o u r r o n t ê tre s é r i e u s e m e n t é t u d i é e s e t 
so lu t i onnées q u e si les organisa t ions syndicales sont a p p e l é e s à d o n n e  r 
et, ce faisant, à faire p réva lo i r l eu r avis. 

Ceci est si vrai q u e  , d ' o re s et dé jà , se posen t des p r o b l è m e s concre t* 
c h e z l e s m é c a n o g r a p h e s , p r emie r s t o u c h é s , et la S.N .C .F. n e n o u s a pat 
e n c o r e con t ac t é s . Quand nous savons que dans 4 o u 5 ans un s i x i è m e de 
l 'e f fec t i f « m é c a n o g r a p h e  s » ac tue l suffira, o n n e c o m p r e n d pas q u e l ' o n 
n e c o m m e n c  e pas dès maintenant à faire appe l au volontar ia t dans tous 
les ateliers existants p o u r la cons t i tu t ion des centres in te r -a r rondissement i . 
Si l ' o n ne c o m m e n c e pas par là , on se t rouvera d ' i c i deux o u t rois an* 
devant des p r o b l è m e s de p lus en plus i n so lub le s , pu i sque l ' o n aura 
p r é a l a b l e m e n t gon f l é inu t i l emen t les effectifs « m é c a n o g r a p h i e » . 

T e l s sont dans l ' i m m é d i a  t les p r o b l è m e s urgents à r é s o u d r e f a e « i 
l ' au toma t ion . 

Le Secrétaire : A  . D E B A N D E . 

QUAND LES ADMINISTRATIFS BOUGENT... 

C ENT cinquante taxateurs du Contrôle des Recettes Marchandises, dont 
M exigeait déjà un rendement pénible dans un travail délicat, ont 
T U lenra conditions de travail se modifier depuis le 1 e r février «ans 
qu'il se «oît produit de changement dans leur rémunération ; ils ont donc, d'un commun accord, 

décidé de ramener leur rendement au niveau de la prime administrative. 

Malgré le mécontentement manifeste 
des camarades intéressés, maigre les 
propositions concrètes et raisonnables 
présentées par les représentants du per-

Matériel et Traction 

AU COMITE CENTRAL : Conducteurs de chariots élévateurs et de grues ; échelle 

4. Problème de l'apprentissage. 

A la réunion du Comité Mixte 

de la Direction M T qui s'est te

nue le 2 8 mars, nous avons en

registré avec satisfaction la déci

sion prise de placer sur l 'échelle 

4 au lieu de l'échelle 3 les con

ducteurs de chariots élévateurs et 

conducteurs de grues. Cette déci

sion, qui pourrait prendre effet 

à la date du 1 e r avril 1 9 5 8 , fait 

suite aux nombreuses demandes 

que nous avions formulées pré

cédemment. Précisons toutefois 

que seuls les camarades utilisés à 

la conduite de ces engins pour

ront accéder à l 'échelle 4 , après 

avoir satisfait à un essai pratique 

se rapportant à la conduite des

dits engins. L'essai n'étant pas 

encore établi, les nominations pour

ront s'effectuer avec un effet ré

troactif. 

A cette même réunion il a été 

indiqué le nombre d'apprentis 

recrutés en 1958 : 

Est 

N o r d 

Ouest 

Sud-Ouest . . . 

Sud-Est 

Méditerranée . 

Soit un total de 

2 0 0 

2 1 0 

2 0 0 

1 6 0 

175 

8 0 

1.025 

Ces chiffres, qui sont sensible

ment ceux des dernières années, 

sont nettement insuffisants en 
fonction des besoins en personnel 

qualifié dont le M l aura besoin 

dans les années à venir et aussi 

en fonction des possibilités offer

tes par nos centres d'apprentis

sage qui sont parfaitement équi

pés en locaux et en instructeurs 

de valeur. 

II est fort regrettable, en ef-

fet, que bon nombre de jeunes 

gens ne puissent entrer en appren

tissage faute de places accordées 

en nombre suffisant, alors que 

l'équipement S . N . C . F .  , dans ce 

domaine, offre des possibilités 

beaucoup plus importantes. 

Les besoins en personnel quali

fié, d'une part, et la situation dé

mographique, d'autre part,, font 

que le problème de l'apprentis

sage à la S . N . C . F . ne corres 

pond plus à la réalité et devrait 

être adapté aux nécessités pré

sentes tant sur le plan de la pro

fession que sur le plan général. 

La Commission centrale de 

l'Apprentissage, à laquelle nous 

ne sommes pas représentés, se 

doit d'examiner rapidement cet 

important problème. 

J ; CHAPLAIS. 

sonnel, nous n avons obtenu jusqu'à 
présent que I accord de la Direction 
du Personnel pour une augmentation 
de la prisa* mdsvsduejlc de l'ordre de 
150 francs par mois... et la vague pro
messe d'une amélioration des pourcen
tages du deuxième bureau lors des pro
chaines notations. Tout cela est bien. 
loin des problèmes que nous avions 
posés et des solutions préconisées, à 
savoir : 

— une prime collective de chantier ; 
—• la création d'une filière « taxsv-

teur > avec plafond à l'éch. 10. 

Nous laissons à nos dirigeants la 
pleine responsabilité de leurs décisions» 
mais nous leur rappelons que les orga
nisations syndicales (et''la nôtre est 
particulier) veulent la satisfaction des 
revendications des taxateurs et il serait 
peut-être opportun de les examiner avec 
beaucoup de sérieux. Ce n'est pas avec 
des sanctions que les questions seront 
résolues, ni en espérant qu avec le 
temps les choses s'arrangeront d'elles-
mêmes. 

Nous regrettons que, suivant une ha
bitude prise par nos dirigeants, nos 
camarades n'aient pas été mis suffi
samment au courant des nouvelles mé
thodes de travail, avant leur applica
tion, et que les « techniciens > ne se 
soient pas efforcés d'en prévoir les 
conséquences. 

Cet exemple doit retenir l'attention 
des camarades de tous les services et 
nous leur demandons de nous informer 
immédiatement de toute modification 
dans leurs conditions de travail. C'est 
la seule façon d'obtenir que l'homme 
ne soit pas esclave des nouvelles tech
niques, mais qu'au contraire celles-cî 
soient mises au service de l'homme. 

Les Délégués C.F.T.C. du Service : 
ROLLAND. WEISS. 
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DEMAIN, 
o n r a s e r a g r a t i 

s M^*'ASTUCIEUX coiffeur, en mal de clientèle, avait 
imaginé cet attrape-nigauds pour attirer le chaland 

^S^*W Quelle relation, direx-vou*, cher vieux amis, 
entre l'officine du barbier et no» temple» gouver

nementaux ? Elle est plus étroite qu'on l'imagine et les exem
ple» sont nombreux. Nous ne voulons retenir cependant que 
le» plus important». 

JUILLET 1909. Le Parlement vote la loi sur le» retrai
tes de» cheminot». En ton article 8, ladite loi stipule que le 
traitement et le» avantage» assimilés qui n'ont pat le caractère 
à"un remboureement de frai» ou d'une gratification entreront 
en compte pour le calcul de la retraite. A l'époque, 98 % des 
salaire» sont pris en considération. 

Actuellement I 76 %• L'indemnité de résidence, la part 
de productivité, l'indemnité spéciale dégressive et nombre 
d'autre» ne sont pourtant pa» de» remboursements de frai», 
mai* bel et bien du salaire. 

D E M A I N , O N R A S E R A G R A T I S 

JUIN 1947. — Grève massive des cheminot» devant 
laquelle le Gouvernement RAMAD1ER doit s'incliner. Pour y 
mettre tin, tm Protocole est rédigé et signé solennellement, 
promettant, non moins solennellement aux cheminot», l'har
monisation avec l'E.G.F. 

Des tentatives d'harmonisation sont réalitée» certe», 
notamment en ce qui concerne la hiérarchisation complète de 
Vindemnitê de résidence chez le» agent» en activité. Mai» qui 
est victime de Vopération ? Le» retraité», une foi» de plu», qui 
constatent, par le fait même, une nouvelle diminution du 
coefficient salaires-retraites. 

D E M A I N  , O N R A S E R A G R A T I S 

JUIN 1957. — La Commission du Statut est constituée 
et, nantie de pouvoir» de discussion, te met au travail pour 
remettre en ordre — il y en avait grand betoin let talairet 
et le» retraite». 

Le bénéfice de la productivité de 1956 est toert d'abord 
accordé aux cheminot», mait le Gouvernement oppose un veto 
formel à ta répercussion sur let retraite». 

Le paiement det fruit* de la productivité de 1957 ett 
formellement promis. 

OCTOBRE-NOVEMBRE 1957. Le Gouvernement pro
met une revaloritation de 20 % de» talairet et des retraitet 
en plusieurs étapes dont la première te déclenche le 1er janvier 
1958 dant les formes que Von connaît. 

Il est honnête de reconnaître qu'aucune promesse n'a été 
faite quant au nombre des étapes futures: et aux dates de leur 
déclenchement, mais il ett non moint honnête, nous semble-t-il, 
de penser que det espoirs avaient été donné» à une corporation 
dont l'indécence de »on pouvoir d'achat conjuguée avec la 
hausse du coût de la vie exigeait rapidement une stricte mesure 
de justice. 

MARS 1958. — Tout est remis en question. Plut de pro
ductivité 1957, plut d'étapet en pertpective proche dans la 
poursuite du programme 20 % , plut de rattrapage de la 
hausse du coût de la vie. On nout propote un programme à 
long terme dont le début de réalisation nous mènerait au 
1er janvier 1959. 

Nous commençons à en avoir l'habitude. 

D E M A I N , O N R A S E R A G R A T I S 

Non pas que, nous autres retraité», nou» toyons opposât 
tyttématiquement au programme à long terme. C est même la 
teule façon de réaliser det améliorations de pension telles, 
par exemple, que la campagne double, ou l'incorporation de 
tous les éléments de salaire soumis à retenue pour la Caisse 
de Prévoyance, pour ne citer que le* plus importantes. Il y a 
cependant une étape préalable à franchir, qui concerne actifs 
et retraités, et qui consitte à réadapter notre pouvoir d'achat 
aux nécessités de l'heure. 

Nous voulons bien faire un pas de conciliation, mais il ne 
faut pas qu'il soit à sens unique. 

Par ailleurs, nous voulons bien ne pas perdre de vue 
certain* impératif» gouvernementaux sur le terrain financier, 
mai* nous ne voulon» pa» demeurer éternellement le» victimes 
d'une politique tarifaire des chemin» de fer que, tant être 
taxée d'hérésie, on peut estimer pouvoir ranger dan» l'arsenal 
de la démagogie électorale. 

Nous ne voulon» plu» que l'on continue à nous oppoter 
un déficit, quelle que toit son importance, alort que l'on a 
augmenté let tarifs dant une proportion inférieure à 10 %, 
tandis que, industriels, commerçants, intermédiaires et autres 
parasites ont profité d'une entière liberté pour déclencher une 
haustse du coût de la vie que le Gouvernement s'est trouvé 
totalement incapable d'enrayer. 

Ceci tient au fait que l'Etat, au lieu de s'en tenir à un 
rôle d'arbitre, s'est mué tout doucement en Etat-Patron pour 
les uns, en Etat-Providence pour les autres et a laissé s'ins
taller Vincohérence dans nos institutions. Mais ceci est une 
autre histoire. 

Pour conclure, nous n'entendons plus être attrapés comme 
de» nigaud» et nous voulons que s'efface à jamais la devise 
du 'barbier devenue une institution nationale : 

D E M A I N , O N R A S E R A G R A T I S 

R. SIRURGUET, 
Secrétaire Général.

FACILITÉS DE CIRCULATION 
Le 24 d é c e m b r e 1956, ainsi q u e 

l 'a relaté no t re j o u r n a l de f é v r i e r , 
nous s o m m e s in te rvenus à la D i 
rec t ion du P e r s o n n e l à p r o p o s de s 
facil i tés d e c i rcu la t ion et no tam
m e n  t sur l ' o c t r o  i d e la 
p r e m i è r e classe d e vo i tures aux 
retrai tés admis an c h e m i n de 
fer avant l e 1" j anv ie r 1924 
et rec lassés à l ' é c h e l l  e 11 
après l eu r mise à la retraite, à 
c e u x admis après l e • 1 * j anv ie r 1924 p lacés actuel le
ment sur les é c h e l l e  s 13 L et 14. 
N o u s d e m a n d i o n s é g a l e m e n t q u e 
l e b é n é f i c e d e l 'Honora r i a t soit 
at t r ibué aux ret ra i tés rec lassés à 
l ' é c h e l l e 15 après leur mise à la 
retrai te .  

La Di rec t ion d u P e r s o n n e l v ient 

«le noue faire conna î t r e : 

•— Qu ' en vertu d e s d i spos i t ions 
actuel les , i l n ' é t a i t pas poss i 
b l e d ' a c c o r d e r l e b é n é f i c e d 
e la p r e m i è r e classe aux 
agents reclassés à l ' é c h e l l e 
11 , n i l 'honorar ia t à c e n x 
rec lassés à d ' é c h e l l e 15 . 

— Q u  e tou te fo is , elle e x a m i n e 
rait avec b i e n v e i l l a n c e , la 
poss ib i l i t é d ' admet t re au b é 
n é f i c e d e la p r e m i è r e c lasse , 
les agents re t ra i tés sur les 
é c h e l l e s 13 L et 14 . 

MODIFICATIONS 
aux règles du cumul 

A compter du l" janvier 1958, 
le plafond de la limite de cumul 
d'une pension et d'un salaire 
d'activité a été porté : 
— à 1.050.000 francs par an. 
— au salaire de base de calcul 

de la pension s'il est supé
rieur à 1.050.000 francs. 

— au salaire d'activité, s'il est 
supérieur au salaire de base 
de la pension. 

En outre, les abattements à 
pratiquer sur les pensions sont, 
dans tous les cas réduite de 15 %. 
Ce pourcentage est augmenté de 
15 % supplémentaires pour les 
retraités âgés de moins de 65 ans 
et, enfin, de 15 % supplémen
taires par enfant à charge. 

Nous rappelons que seuls sont 
soumis à la règle du cumul, les 
salaires d'activité payés par les 
administrations publiques ou as
similées. 

Nous restons à l'entière dispo
sition de nos adhérents pour leur 
fournir tous renseignements com
plémentaires sur ce sujet. 

CONDITIONS 

DE VENTES A CREDIT 

consenties par l 'Economat 

aux retraités 

Les dispositions suivantes viennent 
d'être adoptées récemment en ce qui 
concerne le crédit consenti aux .retrai
tés : 
— Bénéficiaires : Personnel retraité 

ou pensionné, dont la pension 
n'est pas frappée d'opposition. 

— Artic les autor i sés : 
Appareils de 
chauffage. Appareils 
d'éclairage. Appareils 
ménagers. Appareils de 
T. S. F. Cycles. 
Horlogerie. 
Linge de maison, 
Literie. 
Machine à coudre. 
Mobilier. 
Vêtements. 
Voitures d'enfant. 

— Importance du crédit total : 150.000 
francs. 
— Durée de l ' éche lonnement : 

Cinq trimestres (15 mois) 
maximum. 

— Condit ions de vente : 1« Versement à la c o m m a n d e de 
l 'acompte légal représentant 35 % 
du montant de l'achat ; 

2© Versements échelonnés sur c inq 
tr imestres du solde de la com
mande. 

Tous renseignements complémentai
res pourront être donnés aux inté
ressés par le magasin de vente de 
l'Economat. 

Soulignons en passant la part Im
portante prise par notre Syndicat de 
l'Economat pour obtenir les avanta
ges exposas ci-dessus, adressons-lui 
toutes nos félicitations et incitons nos 
camarades retraités A défendre n o t r e 
Economat et à lui réserver l e m a x i 
m u m de leurs achat s . \

££T. IRA VAUX 

DE LA 

COMMISSION La Commission eu Statut s'est réunie, comme prévu, ie> 

jeudi 17 ovril. 
En raison de l'absence de Gouvernement, aucune discussion 

n'a pu être abordée sur les questions de solaires et de retraites. 

Toutes les organisations syndicales ont fortement insisté 
pour que ces questions soient discutées en priorité. 

Le représentant de notre Union Fédérale a demandé que, lors de 
cette discussion, soient abordées les questions qui n'ont pu être 
encore discutées et qui ont figuré sur « Le Cheminot de France » 
d'octobre 1 9 5  7 : 

— Minimum de pension ; 

— Réversibilité des pensions ; 

— Campagne double ; 

—

—

 Bonifications aux agents de machines ; 

 Incorporation, dans la retraite, de tous les éléments 
soumis à retenue pour la Caisse de Prévoyance. 

NOTRE CONGRÈS 
Les journées des 2 et 3 mai 

s'annoncent dans d'excellentes 

conditions. D'après les réponses 

déjà parvenues, de nombreux 

groupes seront représentés et 

nous nous en réjouissons. 

Cette importante manifesta

tion sera clôturée 

LE SAMEDI 3 M A I 

à 15 heures 

 l'Assemblée générale anpar 

nuelle, à  laquelle peuvent 

assister tous les odhérents. 

Venex-y nombreux ! 

NOTA. — Nous avons ré

servé quelques exemplaires de 

l'importont rapport qui sera 

présenté ou Congrès pour les 

adhérents isolés qui ne pour

raient se déplacer, contre 200 

francs (timbres-poste accep

tés); Les premiers inscrits !e 

recevront par retour du cour

rier. 

D a n  s n o s 
f a m i l l e s 

Le 21 février dernier, avaient 
lieu les obsèques, à Margueritles, 
dans le Gard, de notre ami André 
LIEGEOIS, militant sincère et con
vaincu depuis 35 ans et fondateur 
du groupe de retraités de sa loca
lité, qu'il animait depuis dix ans. 

Notre ami DAVID s'était fait un 
devoir de représenter à la fois 
l'Union de la Méditerranée et
l'Union fédérale, et d'adresser à 
la veuve et à la famille du disparu, 
nos condoléances émues et l'expres
sion de notre douloureuse amitié.

Notre camarade SERRURIER, 
du groupe d'Hellemmes a eu la 
douleur de perdre sa femme. 

La mère de notre excellente amie 
Mlle PALICE s'est éteinte au début de ce 
mois. 

Notre camarade NUNINGER, se
crétaire du groupe de Besançon, est 
décédé courant février. Fondateur de notre 
groupe de Besançon, il avait déployé 
pendant de longues années, un 
dévouement digne d'éloges ne ménageant 
ni son temps, ni sa peine pour le succès 
de notre cause, et il y avait pleinement 
réussi. 

A notre camarade SERRURIER, 
à Mlle PALICE. à la famille de Joseph 
NUNINGER. nous adressons, avec nos 
chrétiennes condoléances, l'assurance de 
notre pro fonde amitié. 

MAISON FAMILIALE 
DE VACANCES 

In lassablement , no t r e ami L é o n 
D E L S E R T , d i rec teur d e l 'Etabl is
sement , poursu i t l ' a m é n a g e m e n t « t 
l ' embe l l i s semen t d e n o t r e M a i s o n . 
Par ses p r o p r e s m o y e n s et payant 
d e sa p e r s o n n e , i l e f fec tue les tra
vaux les p lus d ive r s , mais i l s era i t 
heureux si n o s camarades re t ra i tés 
disposant d 'un p e u d e t emps v o u 
laient b i en consen t i r à se r end re 
sur p l ace p o u r l ' a ider . 

I l aurait b e s o i n sur tout d  e p r o 
fess ionnels : ajusteurs, 
menu is ie r s , peintres , m a ç o n s , 
v o i r e m ê m e d e bons « b r i co leu r s 
»  . 

A l o r s , chers A m i s , r é p o n d e z a v e c 
empressement à son appe l ; v o s 
é p o u s e s p o u r r o n  t v o u  s 
a c c o m p a gner , vous ne regret terez 
pas v o tre d é r a n g e m e n  t et v o u  s 
assurerex la re lève d ' une 
p r e m i è r e é q u i p e b é n é v o l e q u i 
v o u s a p r é c é d é s . 

Ecr ivez sans ta rder p o u r v o u s 
mettre en rappor t avec lu i à t 

L é o  n D E L S E R T , d i rec teur de 
la Maison famil ia le de vacances 
de s Chemino t s C . F . T . C , à Saint-
Denis-près-Martel ( L o t ) . 

D ' a v a n c e nous v o u s en remer 
c ions p o u r l u i . 

L'Union Fédérale.

Taux des cotisations 1958 
VEUVES 

Echelles : 

150 fr. 
175 fr. 

l à 9, Tl à T3 
10 à 14 et T4
15 à 19 et H. S 225 il.

RETRAITE

S Echelles : 
300 fr. l à 9, Tl à T3  

10 à 14 et T4 870 fr. 
15 à 19 et H. S 470 fr. 

Si vous êtes à jour, nous vous 
en remercions. Si vous ne l'êtes  
pas, acquittez-vous sans 
tarder, cela nous évitera des 
frais. 

ECHANGE D'APPARTEMENT 
 Loge 2 pièces, 1 cuisine, eau, gaz. 
élect., chauff. central et cave, bon 

rapport. 
Contre Appartement t pièces, 1 cui

sine (banlieue nord de préférence). 
Henri DESCHEYER, 74, rue Ed.-Vail-

lant, Montreuil-sous-Bois (Seine). 

• Importante C o m p a g n i e Acc idents 
Incendie, recherche pour départements 
Aisne,, Ardennes, Marne, r e t r a i t e s 
pour collaboration avec Agents locaux 
ou représentation directe. Ecrire i 
R. BOUDIAS, 38, pl. d'Erlon, REIMS

FIRME PREMIER ORDRE 

RECHERCHE AGENTS 
venle propr. nég. fongicides lnsecttpJ-
des compl. secteur N.^E. B.-du-IL, R V 8 . 
Vse, M.-E. Var, E.-A., H.-A., convf iSt 
aussi retr. actifs. Ecr. H A VAS, U N , 
Marseille. 
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Deux événements importants dans la vie du 
Mouvement :a A SÉLESTAT : Congrès régional de l'Union d'Alsace et de Lorraine 

Réunis à Sélestat les 20 et 21 mars 1958, en Congrès régional, 
dans des conditions matérielles excellentes dont les organisateurs doivent être 

félicités chaudement ; 

cinquante délégués de l'Union des Syndicats Chré

d'Alsace et de Lorraine (C.F.T.C.) représentant

les deux cent 

tiens des Cheminots 

quatre-vingt-onze syndicats locaux : 

— Approuvent :

le rapport moral et d'orientation de l'Union et le rapport d'activité de la 

Fédération, ainsi que le rapport financier présentés par le Secrétariat général ; 

—  :Constatent

que, si tous les objectifs qu'Us s'étaient fixés lors de la dernière Assemblée 

générale n'ont pas été atteints,. ils peuvent quand même, et à juste titre se : 

— Féliciter s 

de l'activité déployée et des résultats partiels obtenus, tant dans le domaine pro

fessionnel que dans celui du développement toujours croissant de nos 

syndicats. Ils tiennent à : 

les sentiments de constante fidélité aux 

— Exprimer ;

à leur Qonfédération Nationale 

principes du syndicalisme chrétien ; 

— Remercient :

leur Fédération pour les efforts tenaces accomplis pour rechercher une amélio

ration sensible et nécessaire des conditions de vie et de travail des cheminots et 

— Reconnaissant ;

que des satisfactions partielles ont pu être obtenues i 

— Font ; 

confiance au Comité Directeur et au Conseil d'Administration nouvelle

ment élus pour poursuivre à l'avenir avec le même dynamisme, la même fermeté 

et sans relâche son activité professionnelle en faveur de tous les cheminots pour 

la solution de tous les problèmes non encore résolus. 

Cette action, qui s'inspire exclusivement des principes de la doctrine sociale 

chrétienne, doit, comme par le passé, être guidée par une totale indépendance 

vis-à-vis de tous les pouvoirs publics. Elle doit s'accomplir, sans compromis et 

sans compromission aucune, sous la seule bannière de notre C . F . T . C . 

D A N S L E D O M A I N E P R O F E S S I O N N E L 

LES DELEGUES

— Réclament

de la première partavec force la revalorisation  de rente des Agents

« O » optants, en application de la loi sur la coordination ; 

l'indemnité pour difficultés administratives ; le règlement de la question 

des créances? allemandes ;

le bénéfice de la loi du 10 juillet 1 9 5 2 et du décret du 2 5 janvier 1 9 5 4 en faveur 

des anciens « Incorporés de force dans la Wehrmacht » ; 

l'application correcte par la S.N.C.F. de la loi du 20 mars 1951 : 

la création d'une Direction régionale de la S.N.C.F. à Strasbourg, plus 
justifiée que jamais ; 

le respect intégral de toutes les lois locales encore en vigueur dans les 

trois départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; que l'on tienne 

compte, dans un large esprit de comprébension, des conditions spéciales plutôt 

défavorables dans lesquelles sont placés de nombreux cheminots d'Alsace et de 

Lorraine par le fait des bouleversements successifs dont leur petite patrie a 

trop souvent été l 'objet et des conséquences qu'ils ont entraînés pour eux ; 

— Invitent :

les responsables de l'Union à intensifier et à multiplier leurs initiatives, afin que 

ces revendications, forj anciennes déjà, mais justifiées, puissent enfin trouver une 

solution juste et satisfaisante. 

deEn ce qui concerne les problèmes intéressant l'ensemble des Cheminots 
France, 

LES DELEGUES

— Invitent' :

 et la Fédération à poursuivre et à intensifier le Comité Directeur de l'Union 
l'action pour obtenir enfin : 

— des salaires décents et en harmonie avec les conditions de vie actuelle, 

selon le projet de remise en ordre des salaires et retraites déposé par la 
Fédération ; 

— la revalorisation des prestations

— une revalorisation indispensable

— l'attribution de la campagne double 

familiales ;

des retraites" ; 

aux cheminots anciens combattants; 

1 e r 1950— l'abrogation du décret du  juin  : m
— et de la lettre Pc 116 du 10 février 1953 de la Direction du Personnel de 

la S.N.C.F. instituant un « examen de barrage » et 

— une solution équitable du problème des auxiliaires ; 

— la réforme de la fiscalité ; 

— la réforme de la distribution : 

; — ' établissement d'un véritable plan économique et social tant sur le plan 

national qu'européen, ainsi que la participation des travailleurs à l'élaboration et 

au contrôle de ce plan ; 

— l'allocation de transport ; 

— le libre choix du médecin. 
— Conscients de la gravité de la situation actuelle et sachant

libre représente dans un monde en désarroi unque le syndicalisme 
facteur d'équilibre et de paix : 

LES DELEGUES

•— se séparent en proclamant la ferme volonté de mettre tout

en œuvre pour que les objectifs du monde du travail soient atteints

e t qu'en même à établir la paix dans la 

fraternité des 

temps ils 

hommes

contribuent, 
libres.

LES 2 0 ET 21 MARS 1958 

Premières Communions 

B I J O U T E R I E 

HORLOGERIE 

J O A I L L E R I  E 

O R F È V R E R I E 

FACILITÉS DE PAIEMENT Qf^ D E A U X 

2 2 , 2 4 , AV. SECRËTAK. PARIS.N0ft6 32-8/-métro JAURËS 

R E M I S  E 1 0 % AUX CHEMINOTS 

 P O U R la première fois notre Union d'Alsace el de Lorraine fenait son Congrès 

régional en dehors de Strasbourg, dans la ville dé Sélestat, riche d'un 

passé historique, mais aussi située au cœur de cette vallée 

du Rhin, agréable par son site et appréciée pour son petit vin blanc 

de renommée mondiale. 

P e n d a n t d e u x jours, 2 5 0 d é l é 
g u é s représentant 9 1 syndicats 

d e trois d é p a r t e m e n t s : B a s - R h i n , 

H a u t -Rhin et M o s e l l e  , ont 

analysé , au travers d e s rapports 

d'activité r ég i o nale et f é d é r a l e , 

leur action passée et j e t é les 

bases d ' u n e nouvel le é t a p e -

Les conclusions d e ces d e u x jour 

nées d e travail se retrouvent dans 

la résolution finale p u b l i é e c i -contre 

qui reprend pour une part les p r é 

occupat ions particulières d e nos c a 

marades dans l e c a d r e d e s d i spos i 

tions réglementaires spéciales qui ont 

é té prises pour ces trois d é p a r t e m e n t s . 

Les travaux du C o n g r è s se sont 

déroulés dans d e s conditions m a t é 

rielles a d m i r a b l e m e n  t mises en p l a c e 

par le Syndicat d e Sélestat sous 

l' impulsion d e son actif Prés ident 

M A Y qui a d'ai l leurs trouvé auprès 

d e la M u n i c i p a l i t é une aide pré

cieuse. . 

U n e récept ion à l'hôtel d e villa 

et d e u x cérémonies aux m o n u m e n t s 

aux morts d e la g a r  e et d e la 

villa ont m a r q u é le. passage d u 

C o n g r è s régional des Cheminot s C  . 
F- T. C  . 'à Sélestat . 

Nul d o u t e q u e c h a q u e participant 

n'en g a r d e un excel lent souvenir et 

la certitude q u e la C . F. T. C . pour

suit op in iâ trement et avec succès 

dans ces d é p a r t e m e n t s le c o m b a  t 

d a la justice au service d e tous les 

cheminots. 

M . D.

X e Congrès de l'Union Fédérale des Cadres C.F.T.C. 
(La résolution générale a été publiée dans le précédent numéro) 

A P A R I S . LES 21:22-23 MARS 1958 :

U N C o n g r è s p o u r r a i t p e u t - ê t r e c o n s t i t u e r p o u r c e r t a i n s  , m a 
l a v e r t i s , u n e s i m p l e f o r m a l i t é q u i s e r e n o u v e l l e t o u s l e  s 

d e u x a n s . R e j e t a n t t o u t e s p r i t d e c h a p e l l e , n o u s s o m m e s 

a m e n é s à r e c o n n a î t r  e q u e , b i e n a u c o n t r a i r e , c e C o n g r è s f e r a 

d a t e  d a n s l ' h i s t o i r e d e n o t r  e U n i o n F é d é r a l e d e s C a d r e s  , 

n o n s e u l e m e n  t p a r s o n c a r a c t è r e d ' a n n i v e r s a i r e , m a i  s 

d a v a n t a g e p a r c e q u ' i l a p e r m i s à n o s m i l i t a n t s u n e p r i s e d e 

c o n s c i e n c e p l u s n e t t e d e l e u r p l a c e d a n s u n s y n d i c a l i s m e 

m o d e r n e , d e s r é a l i t é  s d ' u n m o n d e b o u l e v e r s é j u s q u e d a n s s e  s 

s t r u c t u r e  s l e  s p l u s p r o f o n d e s , q u i e u s s e n t p u s e m b l e  r d é f i n i t i v e s 

i l y a p e u d e t e m p  s e n c o r e . 
Cette prise de conscience n'aura pas 

entraîné pour autant une révision plus 

ou moins « d é c h i r a n t e s de nos concep

tions ou de nos perspectives d'action,  

car plus que jamais le syndicalisme tel  

que le conçoit la C . F . T . C . apparaît le 

seul en mesure de répondre sérieuse

ment à l'attente des salariés, qu'ils 

fussent cadres ou exécutants. A u sein  

d'une société qui s'accroche encore à  

un libéralisme suranné — d'ailleurs de 

plus en plus décadent et incapable de 

fournir des solutions valables — ou qui 

est à l'autre pôle sollicitée fortement 

par des ideologîstes totalitaires, de 

classe ou de race, s'il demeure une 

chance de sauver le vaisseau du nau

frage, et nous en sommes convaincus, 

ce sera bien dans le sens de l'action 

menée par le syndicalisme chrétien et 

de ses conceptions. 

A u cours de ce X e Congrès, nous 

n'avons pas eu besoin, pour définir 

l'orientation de notre mouvement, d éla

borer des structures nouvelles, d'édifier 

laborieusement une doctrine « moder

ne » , ni de rejeter le passé comme gê

nant ou inutile. 11 nous a suffi de de

meurer fidèle à nous-mêmes, à l'idéal 

qui a reçu une fois pour toutes notre 

adhésion et qui reste toujours d'actua

lité. Cet idéal, il n'a pas besoin de ré

vision pour s adapter au monde « auto

matisé » , pénétré de plus en plus inti

mement par la seconde révolution in

dustrielle, il répond par avance aux 

questions qui ne manquent pas de 

jaillir. 

C'est-pourquoi notre X  ' Congrès res

tera celui du souvenir, de l'efficacité 

et de la fidélité. 

Souvenir ému et reconnaissant de 

ceux qui ont osé affirmer que les tra

vailleurs n'étaient pas inexorablement 

voués à l'exploitation capitaliste ou au 

marxisme totalitaire, mais qu'au con

traires ils pouvaient découvrir l'épa

nouissement au sein d'un syndicalisme 

qui les respecte et les comprend. 

Efficacité parce que les travaux de 

ce Congrès ne sont pas demeurés dans 

I éther de discussions bizantines et dé

pourvues d'attraits et que des formules 

pratiques d'application ont été définies, 

nos camarades attendant de nous plus 

des solutions que des dissertations, 

grâce, dans une large mesure, aux com

missions de travail qui ont été créées. 

Fidélité, car ce Congrès se situe exac

tement dans la ligne de l'action menée 

par la C . F . T . C . et des principes fonda

mentaux dont elle se réclame. Cela 

pourrait sembler une clause de style et 

cependant nous sommes persuadés que 

c'est peut-être l'élément le plus impor

tant de ces trois journées de délibéra

tions. 

En ce qui nous concerne particuliè

rement, en tant que cadres, notre con

viction est sortie renforcée que seule 

la formule de fédération d'industrie 

fournit la solution véritable, car la 

modernisation qui envahit notre société 

contemporaine ne permet plus de pro

fesser un syndicalisme étriqué de caté

gorie, que cette notion de catégorie 

s'étende même jusqu'au p'an interna

tional et paraisse s'intégrer dans l'éco-

nomie nationale. Plus que jamais les 

intérêts légitimes des cadres, des tech

niciens et des exécutants sont indisso

lublement liés. 

Vo ic i quelques réflexions engendrées 

par notre Congrès des 2 1 , 2 2 et 2 3 

mars. Il y en aurait encore beaucoup 

d'autres, certes. Nous nous contente

rons seulement, pour conclure ces li

gnes, de réaffirmer notre conviction 

que de riches espérances demeurent à 

l'homme s'il sait les déterminer et s'at

tacher fermement à des formules soli

des, celles précisément auxquelles ce 

e

X Congrès a renouvelé solennellement 

son attachement. 
E  . M U L A R D . 
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